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PARIS, 25 JUIN. 

fe matin à huit heures, le canon des Invalides a re-

tenti et a annoncé à la population une nouvelle victoire. 

Le Bulletin suivant a été affiche : 

L'EMPEREUR A L'IMPÉRATRICE. 

« Cavriana, le 2i juin, 9 h. un quart du soir. 

« Grande bataille et grande victoire ! 

« Toute l'armée autrichienne a donné. 

« La ligne de bataijle avait cinq lieues d'étendue. 

a Nous avons enlevé toutes les positions, pris beaucoup 

, de canons, de drapeaux et de prisonniers. 

« Les autres détails sont impossibles pour le moment, 

« La bataille a duré depuis quatre heures du matin 

« jusqu'à huit heures du soir. » 

Lonato, le 23 juin 1859, 11 h. 9 m. du soir. 

Ce matin, à huit heures, l'Empereur s'est rendu à Lo-

nato. Sa Majesté, accompagnée du roi, a parcouru à che-

val les environs de cette ville jadis fortifiée, et a poussé 

sa reconnaissance jusqu'à Desenzano, sur le bord du lac 

de Garde. 

L'Empereur a reçu à son quartier-général des Adresses 

par lesquelles les municipalités des cités de Bergame, de 

Varese et de Brescia expriment à Sa Majesté, au nom des 

populations de ces villes, leurs sentiments de reconnais-

sance et de dévouement. 

Nous apprenons, au moment de mettre sous presse, 

que notre armée victorieuse a passé le Mincio, à la pour-

suite des Autrichiens. 

Quoique le texte de la dépêche adressée par l'Empereur 

à l'Impératrice, et datée de Cavriana, ne précise pas le 

champ de bataille où nous venons de remporter une nou-

velle victoire, il est évident que cette bataille a eu lieu sur 

la rive droite du Mincio, que l'armée autrichienne n'avait 

pas repassé, ainsi que la télégraphie, par erreur, l'avait 

énoncé il y a quelques jours. 
'.e cours du Mincio compte à peine 40 kilomètres de 

Peschiera à Mantoue ; d'où il suit que la ligne de bataille, 

qui avait cinq lieues d'étendue, occupait la plus grande 

partie de la ligne que l'orme sette rivière. 

Cavriana, que nous trouvons sur les cartes, mais que 

les dictionnaires géographiques ne mentionnent pas, est 

située au sud-est de Castiglione, entre ce point et le Min-

cio, dans la direction de Borghetto, village placé en avant 

au Mincio. C'est à Borghetto, dont le pont conduit à Va-
egg'o, sur la rive gauche du Mincio, que les Français 

lorcerent le passage de cette rivière en 1796. 

«ous croyons pouvoir évaluer à 8 ou 10 kilomètres la 

wstance qui sépare Cavriana du Mincio. (Patrie.) 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 22 juin, 12 h. 35 m. soir, 

recon • ^"«'i »''" 99-— Les Piémontais, dans une 

deint 8 ja"ce Sur Pozzoleng°, ont poursuivi, mercredi, 

moru i lS ennemis 4ui out subi une perte de dix 

tWn,«Jre"te blessés et six prisonniers. Nous n'avons 

/H ,aUCUne Pei t0 de notre coté-
conli,m i °Flciel> n° 10°- ~ Une dépêche de Lonato 

conh.
me

 la bataille de Solferino. 

On À Berne' 26 iui"'2 h> 1,4 de 1,aPres-midi-
vés à T^n de bonne source <îlie 300 Piémontais, arri-

m.o, à SéeT 700 vo!r^es> tancent sur Bor-
' emree d" passage du Stelvio. 

« p, , Londres, 23 juin, 
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d«rmemen,c ,SSe--lldément le bru» que les travaux 

«ements maritimes auraient été arrêtés 

^l'el^^r
3
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auj0"rd'llui commandement immédiat de 
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Véroue
. le 18 juin. 

FRANÇOIS-JOSEPH, m. p. (manu propriâ). 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPERIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 25 juiri. 

ABATTOIR PUBLIC D'CUE V.LLE. - DEMANDE EN SUPPRESSION 

OC DO M M AGES-INTÉRÊTS PAR UN PARTICULIER CONTRE LA 

COMMUNE. — COMPÉTENCE. 

L'ïï%rÂi,4aimiVStrative est compétente, à l'exclusion de la 
juridiction ordinaire, pour statut sur la demande en suv-
premon de travaux d'écoulement des eaux d'ùnlbaZr 
public, sinon en dommag»s-intërêts, formée par un parti-
culier contre la commune, propriétaire de cet abattoir 
pour ranon du préjudice résultant de cet écoulement des 
eaux sur le terrain du demandeur. 

MM. Thiboust, fabricants de tissus de bonneterie de 

laine a St-Germain-en- Layc.ontformé contre la vil le de St-

Lermaiu, devant le Tribunal de première instance de Ver-

sailles, une demande, motivée sur le préjudice que cau-

sait a leur fabrique l'écoulement d'eaux malsaines et pu-

triuf-s provenait d'un abattoir «ipparîeunot à cette v 

conçu 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, par l'ordonnance royale du 15 avril 1838 

les abattoirs sont déclarés établissements insalubres de pre-
mière classe; 

» Attendu que l'autorisation nécessaire à des établissements 
de cette nature n'est édictée qu'au point de vue (sous le rap-

-"■ fs la réserve des 
privé au cas de 

^v.,. uoiuio u coi euitite qu au po;ni ue vue (S( 
port de la salubrité.) de l'intérêt public et sous la 
droits des tiers, lesquels, quant à leur intérêt priv< 
dommage, restent ainsi fondes à en demander la réparation; 

» Attendu que l'appréciation de celle-ci appartieutà l'auto-

rité judiciaire; 
» Qu'indépendamment du principe général qui lui attribue 

juridiction en matière de dommages, sa compétence àtl'égard 
celui occasionné par ces établissements ressort de leur législa-
tion spéciale, à savoir le décret du 1S octobre 1810; 

» Que tebe, dans leur ensemble, est la portée de ces dispo-
sitions, notamment de l'article 11, interprété eu ce sens par le 
rapport même du ministre de l'intérieur où se trouvent expo-

sés les motifs de ce décret; 
u Attendu que la demande des sieurs Thiboust a pour objet 

le dommage qui leur serait causé par le mode d'écoulement 

des rési Jus liquides de l'abattoir de Saint-Germain; 
» Qu'il paraît constant que ce mode n'avait pas été réglé par 

le té;ret qui a autorisé cet établissement, et ne l'aurait ente*" 
cas été que sous la réserve des droits des tiers; 

» Attendu que si, pour suppléer au défaut de cette régle-
mentation, la ville de Saint-Germain a demandé et obtenu de 
M. le préfet de Seine-et-Oise,à la date du G avril 185b, l'auto-
risation d'établir un égout sous la route impériale n° 190, de 
Paris à Mantes, cette autorisation ne lui a non plus été accor-
dée que sous la réserve des droits des tiers, ce qui, dans l'es-
pèce, se référait virtuellement à ceux auxquels ce mode de 

fonctionnement île l'abattoir préjudicierait; 
« Qu'on prétendrait en vain que, s'agissant de travaux pu-

blics le dommage en provenant ressortirait de l'autorité ad-
ministrative, ces travaux, dans l'espèce, n'étant que le moyen 
matériel par lequel s'accomplit immédiatement le dommage 
dont c'est l'établissement même qui est la cause ; et par con-
séquent, c'est à la loi spéciale de ces établissements qu'il faut 
remonter pour déterminer la compétence; 

« Attendu qu'il ne peut en résulter de conflit entre 1 auto-
rité administrative et l'autorité judiciaire, puisque celle-ci 
ne statue que sur dis intérêts que celle-là a formellement 

laissés eu dehors de son appréciation; 
« Attendu que la demande des sieurs Thiboust ne tend, 

d'ailleurs pas exclusivement à faire faire défense à la ville de 
Saint-Germain de faire écouler les eaux de son abattoir par le 
rii de Bizat ce qui pourrait être considéré comme implicite-

ment contraire à l'arrêté préfectoral ; qu'elle tend aussi, a dé-
faut de celte défense, à la réparation du dommage que ce mode 

d'écoulement comporterait pour eux ; 
« Se déclare compéient, or donne qu'il sera plaidé au fond ; 

« Remet à cette fin après vacations ; 
« Et condamne le maire de Samt-Cermain aux dépens de 

l'incident. » 

Sur l'appel de M. le maire de Saint-Germain, M. le 

oréfet de Seine-et-Oise, procédant en exécution de 1 or-

ajoute le mémo.re, tous les t"va»x "ecu es P ^ 

sèment de.^«e <fmvent ,notd[[iment 

vaux publics, et les d™cu''")n
q"rraient donner lieu, rentrent 

les dommages auxquels ^«ffiaSUti*, aux termes 
dans lesattr.bulions des 1. Ju"a^ a^"

IL Le
 décret du 1S octo-

de l'article^delafoi du 28 pluviôse an v u. ^ 

bre 1810, en ^^^^ÏÏffil«b«.tf
:
«»*-dommages causes par ^ étabicsem

 exjsta te et 

^ès causés par suite de travaux publics. ^ 

tenu les mêmes principes ; M Templier pi 

fense de MM. Thiboust. 

M. ,'avocat-généra. Barbier s fait remarquer q u d M. l'avocat-général Barbier a a. —^ e ue le décret 
ici de suppression de travaux: d .ut, né pub iq ,H 

de 1810 n'avait pas entendu ^^^SSiààriSÛ en ma-

qui éiablit ̂ ^^P^^âXi^S^ >'es^' 168 ,Ua" 
fan de travaux publics e ^ « ^

 bl 
vaux en question ava.en bre' 'eca^

arce qu
'jl s'agissait d é-

caractère qu'ils n'auraient pas perau p 

tabhssement insalubre. Avocat-général, qu'à côté de 
Remarquons encore, dit M. tavo s de[naude la suppres-

l'action en indemnité pour dommages, o. 0^ ^ 

sion de travaux prescrits PaJ, j réservés, il reste toujours a 

que les droits des tiers a?«ô ™
 Vacu

'
ou

 doit être portée. 

Examiner devant quelle , * ^vocat-général, 

Conformément aux conclusions 

a La Cour, i." Hpmande de Thiboust père et fils a 
« Considérant que l».^8"?! a rais0n du préjudice qui 

pour objet, soit d'être indemnise, a ^
 aqueduc {Tmi

_ 

résulterait pour eux de la consir 

saut la route impéria'e n° 190 et conduisant les eaux de l'a-
battoir de la ville dans le rû de Buzot en amont de leur usiue, 
soit la suppression môme des travaux dont il s'agit ; 

« Considérant que ces travaux ont éié exécutés pour l'ex-
ploitation d'un établissement d'utilité publique et en vertu 
d'un arrè é du préfet de Seine-et-Oise du 6 avril 1855; 

« Considérant, qu'aux termes de l'art, i du décret du 28 
pluviôse an VIII, le conseil de préfecture est seul compétent 
pour statuer sur les réclamations d'indemnité pour préjudice 
résultant de travaux publics ; 

« Considérant que les travaux exécutés par la ville avaient 
essentiellement ce caractère, et que si l'arrêté du 6 avril 1855 
reserve les droits des tiers, il ne s'ensuit auounement que l'au-
torité administrative ait entendu se prononcer sur la compé-
tence relativement aux demandes d'indemnité ; 

« Infirme ; dit que le Tribunal de Versailles était incom-
pétent, etc. » 

(Chambre du conseil). — 25 juin. 

ARRÊT. ACQUIESCEMENT. DROIT DE LEVÉE ET DE 

SIGNIFICATION. 

La partie qui a obtenu un arrêt a le droit absolu de le lever 
et de le faire signifier aux frais de la partie condamnée, 
nonobstant l'acquiescement notarié signifié par celle-ci 
avant cette levée et cette signification. 

lè~6oiu(ion est conforme à plusieurs arrêts (Paris, 

2» chambre, 8 janvier 1847, Gazette des Tribunaux, 22 

janvier 1847; et 3e chambre, 3 février 1854 ; Nancy, 25 

mai 1848). 
Sur un appel interjeté par MM. Bilmare et consorts, 

d'un jugement du Tribunal de Versailles, du 14 mai 1858, 

un arrêt confirmatif est intervenu, le 8 avril 1859, au- pro-

fit des clients de M" Tapon-Chollet, avoué, auquel a été 

fait distraction des dépens de la cause d'appel. 

L'arrêt a été par ces derniers levé et signifié à avoués 

et à domicile, et par suite un exécutoire a été délivré à 

M" Tapon-Chollet, qui l'a fait signifier à avoué le 3 juin 

1859. 
Le 6 juin, MM. Bilmare et consorts ont formé opposi-

tion ; ils avaient, par acte d'avoué à avoué, du 20 avril 

précédent, signifié aux bénéficiaires de l'arrêt un acte 

d'acquiescement à cet arrêt, acte passé devant notaire, et 

ils demandaient que de l'exécutoire il fût fait retranche-

ment du coût de la grosse et des significations de l'arrêt. 

Sur les plaidoiries de M" Labois, substituant M" Tapon-

Chollet, et M" Trollay, avocat des opposants, 

« La Cour, 
« Considérant que la partie qui a gagné son procè3 a inté-

rêt et droit de lever et de signifier l'arrêt par elle obtenu ; 
qu'en effet ce mode de procéder met entre ses mains un titre 
authentique et exécutoire, et fait courir contre son adversaire 

les délais du pourvoi en cassation ; 
« rvinsiiiii-nnt ana l'ocanipscempnt de la nartin adverse 

alors même qu'il est donné par acte notarié, ne constitue qu un 
acte unilatéral, et ne saurait avoir pour celui qui a gagné son 
procès le même caractère de certitude et de puissance qu'un 

arrêt levé et signifié; 
« Déboute de l'opposition. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. le conseiller Rives, doyen. 

Bulletin du 25 juin. 

PRESSE.—INTRODUCTION EN FRANCE HE JOURNAUX ÉTRANGERS.— 

CONTRAVENTION. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

L'introduction en France de journaux étrangers trai-

tant de matières politiques et d'économie sociale, sans 

autorisation du gouvernement, contrairement à l'article 2 

du décret organique de la presse du 17 février 1852, 

constitue une contravention à la police de la presse et non 

un délit de la presse. „!.„ 
Lts dispositions de l'article 8 de la loi du 11 août 1848 

qui rendent applicable aux délits de la presse l'article 463 

du Code pénal sur les circonstances atténuantes, sont gé-

nérales, et dès lors les Tribunaux peuvent en faire l'ap-

plication à tous les délits delà presse;mais il n'en est pas 

de même en matière de contravention, et dès lors c est a 

tort que l'application dudit article 463 est faite aux con-

traventions de la presse, et notamment à celle d introduc-

tion en France de journaux étrangers, sans autorisation 

du gouvernement, contravention prévue par 1 article 2 du 

décret précité. , , . 
Cassation, sur le pourvoi du procureur gênerai près 

la Cour impériale de Colmar, de l'arrêt de cette Cour, 

chambre correctionnelle, du 12 avril 1859, qui a con-

damné le sieur Emile Dessaules, pour introduction frau-

duleuse en France de journaux étrangers. 

M. Zangiacomi, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat général, conclusions conformes. 

COUR IMPÉRIALE DE COLMAR (ch. correct.). 

(Correspondanceparticulière de l&Gazettedet Tribunaux.) 

Présidence de M. Hamberger, président de chambre. 

Audience du 15 juin. 

FAILLI. — CRÉANCIER. — AVANTAGE STIPULÉ AU PRÉJUDICE 

DE LA MASSE. 

N'est pas passible des peines édictées par l'art mi du Code 
de commerce, le créancier hypothécaire du failli qui, peu 
avant la déclaration de faillite, s'est fan passer vente par 
ce dernier de ses immeubles, même à vil prix, lorsque sa 

créance hypothécaire conire le failli était dans un rang 

qui lui en assurait te paiement intégral. 

i, M est surtout ainsi lorsqu'il n'est pas clairement établi 
al e créancier acquéreur des immeubles ait eu connais-

lance, TorTde la velte, de l'étal de cessation des paiements. 

I
 e

 24 octobre 1858, Henri Heydet, tuilier à Burnhaupt, 
,J<?. . o , u\.loh nrouriéta re à Be ort, trente-

payables entre 'es ™TS ",1 se trouvait l'acquéreur lui-

vrait la purge des hypothèques aux frais dujâîendeu!'. 

Celte vente avait été entourée d'un cerè^tn mystère. 

Elle avait été conclue et signée en l'étude NMU./notaire*. 

d'Anspach-le-Bas ; les parties s'étaient rendues.:.dans ce-

village dès la veille du contrat ; c'est à l'auberge qtrw^f' 

avait débattu le3 clauses et conditions de la vente ; les 

parties y avaient été assistées d'un avoué de Belfort et 

d'un huissier; enfin on avait aussi donné rendez vous à 

l'auberge au propriétaire du fonds sur lequel était cons-

truite la tuileri?, et à force d'instances et de menaces de 

lui faire des procès coûteux, on l'avait amené à céder à 
Bloch le sol de la tuilerie, en même temps que Heydet lui 

transmettait le bâtiment. 
Peu de temps après la vente, Heydet fut déclaré en état 

de faillite, et le syndic, dans son rapport qu'il adressa au 

juge-commissaire, constatait que le passif s'élevait à plus 

de 10,000 francs, tandis que l'actif ne se composait que 

de 5,968 francs, savoir : 868 fr. en valeurs mobilières et 

5,100 fr. en valeurs immobilières représentées par le prix 

de la vente ci-dessus mentionnée. Le syndic ajoutait que 

cette vente avait été consentie à vil prix et qu'il y avait 

lieu de supposer qu'un concert frauduleux avait existé lors 

de cette vente entre le failli et l'acquéreur Bloch, pour 

frustrer les autres créanciers. 
Sur cette déclaration du syndic, une information fut 

ouverte tant contre Heydet que contre Bloch, inculpé de 

s'être fait, connaissant l'état des affaires du premier, con-

férer par iui un avantage direct ou indirect au préjudice 

de la masse. 
Une expertise établit que la valeur des biens vendus à 

Bloch,élait de 8,500 francs au moins ; il en résultait que 

Bloch avait acquis ces immeubles pour un prix inférieur 

de moitié à leur juste estimation, ce qui semblait justifier 

le reproche de dol et de fraude. 
Traduit devant le Tribunal correctionnel de Belfort 

Bloch fit défaut et fut condamné à deux mois d'emprison-

nement, par application de l'article 597 du Code de com-

mence. Jl forma opposition au jugement, et par l'organe 

de M' Crémieux, son défenseur, il combaait vivement 

c.;tte décision. Il soutint qu'étant créancier hypothécaire 

venant en ordre utile, et n'ayant jamais pu concevoir de 

crainte sur le sort de sa créance, il ne pouvait se trouver 

dans le cas de l'article 597 du Code de commerce. De 

plus, il avait, en procédant à la purge, sauvegardé loua 

les droits des créanciers hypothécaires, si bien qu'une sur-

enchère avait eu lieu de la part d'un autre créancier ins-

crit sur la plupart des articles de biens achetés par lui. 

Le Tribunal repoussa ce système clans les termes sui-

vants : 

« Attendu que, par acte passé devant M* Vellard, notaire à 
Anspach-le-Bas, le 26 octobre 1858, le prévenu Bloch a ai heté 

, . A. H A(\l\ e .. . ... . 

des biens appartenant à Heydet, lesquels, d'après l'estimation 
des experts, valent au moins 8,500 francs ; 

« Qu'a l'époque de ce contrat, le vendeur Heydet se trou-
vait déjà en état de cessation de paiements, et que Bloch n'a 
pu ignorer les poursuites qui étaient alors dirigées contra le-

dit ileydet par plusieurs créanciers; 
« Attendu que, par le contrat, le prévenu Bloch, créancier 

de Heydet, stipulait à son profit et avantage particulier, au 
préjudice de la masse de la faillite, et qu'il contrevenait ainsi 
aux dispositions de l'article 597 du Code de commerce ; 

« Qu'il imporle peu que par son rang hypothécaire Bloch 
ait pu, dans l'ordre, se faire colloquer pour la totalité de sa 

créance ; 
« Que la certitude d'être payé de sa créance hypothécaire 

ne lui donnait pas le droit de stipuler des avantages en sa 

faveur, au préjudice de la masse; 
« Que la surenchère survenue depuis la vente ne change 

rien à la position de Bloch et ue fait pas disparaître la pré-

vention qui pèse sur lui ; 
« Que la circonstance de l'offre qu'il a faite d'abandonner à 

la masse l'immeuble acheté à Gensbiltel ne le justifie pas non 
plus, puisque celte offra a pu être déterminée par la craiute 
des poursuit s qui ont été dirigées contre lui ; 

« Le Tribunal reçoit Bloch, opposant; 
« Statuant par jugement nouveau, le déclare convaincu du 

délit prévu par l'art. 597 du Code de commerce, et le condam-
ne en un mois de prison et 300 fr. d'amende; 

« Annule le contrat de vente du 26 octobre 1858, etc. » 

Appel de la part de Bloch. 
Devant la Cour, M* Desmarest, du Barreau de Paris, 

dans une spirituelle plaidoirie , a combattu le jugement.) 

En fait, il a montré Bloch, tout israélite qu'il était, loin 

de divertir à son profit tout ou partie de l'actif de la fail-

lite Heydet, l'enrichissant en quelque sorte, achetant des 

immeubles grevés d'hypothèques, pour mettre, par les 

formalités de la purge, les créanciers hypothécaires à 

même de porter les immeubles à leur véritable valeur et 

épargnant ainsi aux uns et aux autres les frais coûteux de 

l'expropriation forcée. Loin de s'enrichir par la vente du 

26octobre 1858, Bloch a subi une perte sèchede l,800fr. 

par suite de la surenchère intervenue. 
En droit, M* Desmarest a développé la thèse consacrée 

par la Cour : il a établi que Bloch n'avait pas agi comme 

créancier d'Heydet en achetant les immeubles de ce der-

nier, qu'il ne les avait pas acquis dans le but d'assurer ta 

sort de sa créance contre Heydet, son rang hypothécaire 

la mettant hors de danger, et que, dès lors, l'article 597 

du Code de commerce était sans application dans la cause. 

La Cour a statué en ces termes : 

« Considérant que s'il est établi que les immeubles vendus 
par Heydet au prévenu Bloch, par contrat du 26 octobre 1838, 
ont une valeur excédant notablement le prix de 5,100 fr. 
porté au contrat, et que cette opération a été de la part da 
l'acquéreur une spéculation empreinte d'un esprit de lucre et 
de peu de scrupule, il n'est pas suffiiammant coustaté qua 
B'och, au moment de l'acquisition, connaissait la véritable 
situation de son vendeur et l'imminence de sa faillite; 

« Que, d'autre part, il est constant que si le prévenu te 
trouvait être créancier de sou vendeur, il l'est également que 
sa créance était garantie par une hypothèque qui, à raiso.i da 
son raeg d'inscription, lui en assurait en toute hypuihôse 

le paiement intégral ; 
« Qu'enfin l'acquisition faite par Bloch était subordonnée aux 

éventualités d'une surenchère que provoquait la procédure de 
purge par lui commencée antérieurement à la déclaration de 
faillite d'Heydet, et a été suivie effectivement d'une surenchère 

faite par l'un des créanciers d'Heydet ; 
« Qu'en tenant compte dd ces diverses circonstances, l'ac-

quisition faite par Bloch, quoique critiquable au point da vue 
de la morale et de la délicatesse, ne saurait cepen faut être as-
similée au pacte frauduleux prévu par l'article 597 du Code 

de commerce, et fait, d'après l'esprit de cet article, par un 
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eréancier dont les intérêts se trouvent compromis, en vue d'a-
méliorer sa position dans la faillite, et de se procurer un 
avantage au détriment des autres créanciers du faifi ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, prononçant sur l'appel, renvoie le prévenu des 
poursuites conire lui dirigées, néanmoins sans dépens. » 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marilhat, conseiller à la Cour 

impériale de Lyon. 

Audiences des 16, 17 et 18 juin. 

ASSASSINAT ET VOL. 

Trois journées entières ont été consacrées à l'examen 

d'une affaire criminelle dont les détails dramatiques 

avaient profondément ému l'opinion publique dans notre 

département. Le lendemain de l'ouverture de la chasse en 

1858. le 30 août, quelques habitants de Riorges, com-

mune limitrophe de la ville de Roanne, avaient vu un 

vieillard, leur voisin, Claude Maillant, s'éloigner de son 

habitation à la suite ou en compagnie d'un chasseur" qui 

ne jouissait pas généralement dans cette commune d'une 

bonne réputation. Le chasseur rentra dans son domicile à 

la fin du jour. Mais on ne vit plus "reparaître chez lui le 

malheureux Claude Maillant. Ses voisins et ses parents 

pensèrent qu'il avait été victime d'un vol et d'un assassi-

nat. Les soupçons se portèrent sur Cjaude-Marie Basset, 

que plusieurs personnes disaient avoir vu elles-mêmes 

partir ou errer dans la campagne, en costume de chasse, 

avec Maillant. Le cadavre de ce dernier fut trouvé, plus 

tard et pendant le cours de l'instruction, dans une forêt 

qu'on appelle le bois Duivoy. La tête du cadavre man-

quait et a été vainement recherchée. 

Claude-Marie Basset avait élé arrêté le 1er ou le 2 oc-

tobre. Une longue et consciencieuse information, qui fut 

dirigée par un conseiller délégué de la Cour impériale 

de Lyon, a recueilli successivement les divers éléments 

de la procédure criminelle instruite contre Basset. Les 

magistrats instructeurs sont parvenus à répandre sur le 

drame mystérieux du 30 août une lumière redoutable 

pour l'accusé. 

Voici les charges produites contre lui par l'acte d'accu-

sation : 

« Le 1" octobre 1858, les parents d'un sieur Claude 

Maillant, jardinier à Riorges, vinrent déclarer au parquet 

de Roanne que ce dernier avait disparu depuis le 30 août 

précédent, et que toutes les démarches faites pour le re-

trouver ou obtenir de ses nouvelles étaient restées infruc-

tueuses. La justice dut rechercher dans quelles circons-

tances Claude Maillant, avait quitté son domicile, et les 

faits suivants ne tardèrent pas à être connus. Claude 

Maillant, bien qu'âgé de soixante-un ans, désirait se 

marier et surtout épouser une femme qui lui apportât 

de la fortune. Il jouissait lui-même d'une certaine 

aisance. Des rapporls d'intimité existaient entre lui et 

l'accusé Basset, qui flattait l'idée dominante de Mail-

lant. Aussi lui avait-il proposé de demander la main de 

la fille d'un sieur Chassain, propriétaire cultivateur à 

Mézire. Cette personne, disait l'accusé, était riche à trente 

mille francs. Basset conseilla à Maillant, pour que sa de-

mande lût agréée, d'emporter avec lui le jour où se ferait 

la présentation, une somme en or un peu ronde, de 

1,500 fr.au moins, en y ajoutant que la vue de cette 

somme déciderait soit la fille Chassain elle-même, soit ses 

parents., à consentir au mariage. Depuis ce moment, Mail-

lant n'eut d'autre préoccupation que de réaliser la somme 

qui lui semblait nécessaire. 11 parle de son projet à plu-

sieurs personnes, au sieur Cherpin. son avocat et. son con-
seil naDituei,qui ciierciie a ie aesabuser ; aux époux Mail-

lant, de la commune d Onches, à qui il annonce que le 

sieur Cherpin est chargé de lui chercher de l'argent. II 

fait les mêmes confidences au sieur Jouthon, son ami, 

qui lui compte 1,012 fr. après avoir consulté le sieur 

Cherpin. Maillant dit à Jouthon que Basset->e; t le négo-

ciateur de son mariage, son ambassadeur, suivant l'ex-

pression de la plupart des témoins. U commande à Cham-

bosse, coiffeur, un faux toupet pour se rajeunir; il doit le 

mettre le jour où il sera présenté à la fille Chassain. 

Chambosse lui remet le faux toupet le 29 août et le lui 
pose sur la tète. 

La femme Mollon, les sieurs Dufour et Cognard étaient 

. au«si informés des projets de Maillant. La somme de 

1,012 fr. lui a été remise le 22 août par Jouthon. 11 mon-

tre de l'or à plusieurs personnes. La femme Creuzille voit 

entre ses mains une bourse-filoche contenant d'un côté 

1,500 fr. en or au moins. Maillant avait joint à ce qu'il 

avait emprunté une somme provenant des rentrées qu'il 

avait faites, et il est constant que le 30 août, jour de son 

départ de Riorges, il était porteur d'une somme d'envi-

ron 1,500 fr. i.e 30 août, il s'habille comme pour un jour 

de fête ; i. est coiffé d'un chapeau de feutre gris. Basset 

^ient le prendre à son domicile, et il est équipé pour la 

chasse, il est porteur de son fusil et d'un carnier, et est 

suivi de son chien. Maillant et l'accusé partent vers huit 

heures du matin. Depuis cette époque, Maillant n'a plus 

reparu à Riorges. Lorsque la justice fut informée de cette 

disparition, on interrogea Basset, et celui-ci nia d'abord 

qu'il eût vu Maillant le 30 août. Mais les époux Mollon 

rappoitèrent des circonstances tellement précises de sa 

■visite ce jour-là à Maillant, que l'accusé dut convenir 

qu'il était venu à Riorges. Plusieurs témoins, sur le té-

moignage desquels il sera nécessaire de revenir, affir-

maient avoir vu Basset et Maillant ensemble dans la jour-

née du 30 août; l'accusé niait également ces circonstan-

ces; il fut mis en état d'arrestation. 

« Cependant, on ignorait toujours ce qu'était devenu 

Maillant, lorsque, le 11 novembre 1858,1a découverte 

d'un cadavre dans un bois, appelé bois Duivon, situé sur 

ie territoire des communes de Chérieret Crémeaux, vint 

dissiper tous les doutes. La tête de ce cadavre manquait. 

Une partie de la poitrine avait été dévorée par les ani-

maux carnassiers. On constata, toutefois, qne le corps 

était revêtu d'un pantalon noir, d'un gilet grisâtre à pe-

tits carrés blancs et à boutons de nacre, d'une blouse bleue 

et d'une chemise ; il éiait chaussé de souliers. Tous les 

vêtements ont été reconnus par Jacques Maillant, neveu 

de Claude Maillant, par les femmes Creuzille et Mollon , 

ses voisines. Tous ces témoins affirmentque ce sont les vê-

tements de Claude Maillant. Le sieur Balitte, cordonnier, 

reconnaît les souliers qu'il lui a vendus, à cette circon-

stance que Maillant, qui portait le pied en dehors, faisait 

garnir cette partie de la semelle de plus gros clous. En-

fin, non loin de l'endroit où le corps était gisant, on a 

trouvé le faux toupet que Maillant avait mis pour la pre-

mière fois le 29 août. Dans les poches de son pantalon 

ont été également trouvés une paire de lunettes et un cou-

teau à greffir, reconnus également pour appartenir au 

même. Sa veste a été découverte dans ce bois, tout récem-

ment encore. 

« Aucun doute ne peut donc s élever sur son identité. 

Nul doute non plus que Maillant n'eût été victime d'un as-

sassinat car on n'a retrouvé, ni dans son domicile ni 
dans ses vêtements, la somme en or qu'il avait prjs soin 

de réaliser peu de jours avant sa mort. On l'a tue pour 

lui soustraire cette somme, qu'il avait emportée avec lu.. 

Bieu que la tête, qui semble avoir été séparée du corps, 

afin qu'on ne puisse apercevoir les traces des blessures 

qui ont causé la mort, n'ait pu être retrouvée, bien que 

I état de décomposition du cadavre et les désordres pro-

duits par les animaux carnassiers aient empêché de faire 

des constatations qui aient pu éclairer la justice, il n'en 

I est pas moins constant maintenant que Maillant a été tué 

par un coup de feu. 

Le 7 avril dernier, le sieur Busson, notaire à Crémeux, 

qui accompagnait l'expert chargé de dresser le plan du 

bois Duivon, a trouvé dans ce bois, an lieu dit Petit-Châ-

telard, à trois cenls vingt mètres de l'endroit oit 

le cadavre de Maillant avait été relevé, et à deux 

endroits différents, deux parties d'un chapeau en feutre 

mou, gris, déchirées en plusieurs morceaux. Ces frag-

ments de chapeau portent des traces évidentes de grains 

de plomb; leur apparence semble indiquer que dea coups 

de feu ont été tirés presque à bout portant. Ce chapeau 

appartenait à Maillant ; il a été reconnu par ses voisins et 

par ses parents. U a été présenté au sieur Claude Burlot, 

chapelier à Roanne, et. celui ci a déclaré le 22 avril der-

nier, au commissaire de police, que ces deux parties de 

chapeau provenaient d'un chapeau vendu par lui au sieur 

Maillant dans le courant du mois de juin 1858, au prix de 

4 fr. 50 c, qu'il les reconnaissait parfaitement, d'apordà 

la couleur, puis à la bordure, et surtout à certains chiffres 

et signes tracés par lui sur le cuir intérieur du chapeau. 

II a indiqué que le chiffre 700 indiquait la marque con-

ventionnelle du chapeau, et que le signe -1- b voulait dire 
cinq points juste. 

Du reste, quel que soit le genre de mort auquel Maillant 

ait succombé, les preuves résultant de l'information éta-

blissent que la mort est due à un crime, et que Basset est 

l'auteur de ce crime. L'instruction, en effet, a pu s,uivre 

les traces de l'accusé pendant presque toute la journée du 

30 août. Basset, vaincu par l'évidence , a été obligé de 

convenir qu'il s'était rendu chez Maillant dans la matinée 

du 30 août, mais il soutient qu'il en est parti seul. Il re-

çoit sur ce point les démentis les plus formels. Il est sorti, 

en effet, le premier de chez Maillant, mais celui-ci n'a pas 

tardé à le,rejoindre, ainsi que l'attestent les femmes Creu-
zille et Mollon. 

« A une petite distance du domicile de Maillant, et 

dans la direction de Beaulieu, l'accusé est vu avec Mail-

lant par le sieur Létang et d'autres cultivateurs occupés à 

battre du blé. Dans le courant de la journeW, a&wiBans 

qu'il soit toutefois possible de déterminer les heures d'u-

ne manière précise, Maillant et Basset ont été encore vus 

ensemble vers dix heures du matin. 

« Le sieur Caquet, qui se trouvait au hameau de Cha-

zelle, canton de Villemontais, occupé à relier des ton-

neaux chez ie sieur Pauze, a rencontré Maillant avec un 

chasseur dont il donne le signalement qui s'applique à 

Basset. U croit reconnaître Basset lorsqu'il est confronté 

avec lui. Cette déposition est confirmée par celle du sieur 

Pauze, qui croit aussi reconnaître l'accusé." Maillant a 

donc traversé Chazelle en compagnie de Basset. Plus loin, 

vers midi ou une lierre, entre Chazelle etCherier, au lieu 

dit Trève-Millon, le sieur Crozet a parlé à Maillaat et à 

Basset, qu'il connaissait tous deux ; ils paraissaient ve-, 

nir du côté de Chazelle, au-delà de Saint-Alban, et se di-

riger du côté des Moulins-Cherier. Basset avait un fusil. 

Crozet leur a demandé oû ils allaient, et Basset a répon-

du : « Nous promener par là. » Une heure ou une heure 

et demie après, le sieur Guyonnet, demeurant aux mou-

lins Cherier, accompagné de M. Pichon, desservant de ce 

hameau, et du sieur Moulin, instituteur, se trouvait à 

chasser à une petite distança de ce village. Le sieur Mou-

lin jetait des pierres dans des genê*s qui se trouvent au 

bris d'une montagne et avoisment un chemin, afin de fai-

re partir le gibier qu'attendait le sieur Guyonnet à l'ex-

trémité des genêts, lorsqu'il aperçut tout à coup deux in-
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Le sieur Moulin eut la pensée que ces individus se ca-

chaient. Ces deux hommes se dirigèrent avec l'institu-

teur du côté où se trouvaient le sieur Guyonnet et M. le 
curé Pichon. 

« Guyonnet causa avec Basset, qu'il connaissait. M. le 

curé adressa quelques mots à Maillant, et lui dit en plai-

santant : « Vous faites, comme moi, le chien, vous suivez 

les chasseurs sans fusil. » Ni M le curé, ni Guyonnet, ni 

l'instituteur ne connaissaient Maillant; mais ils consta-

tent que l'individu qui accompagnait Basset pouvait être 

âgé de cinquanie-ciuq à soixante ans. 

« Cette rencontre eut lieu dans le bois Rory. Le bois 

Duivon est situé sur les coteaux opposés; et le corps de 

Maillant a été trouvé à une distance d'un kilomètre et de-

mi environ de l'endroit ou il avait été vu pour la der-

nière fois par les trois témoins dont il vient d'être paré. 

Ainsi, l'accusé n'a pas quitté Maillant depuis son départ 

de Riorges jusqu'à l'endroit oû il a été assassiné. La jus-

tice est dès lors en droit de lui demander compte de ce 
qui s'est passé. 

« Pour combattre les charges qui s élèvent contre lui. 

Basset se borne à nier l'évidence. Il nie qu'on l'ait vu 

partir du domicile de Maillant en compagnie de ce mal-

heureux, qu'on les ait rencontrés tous deux à Chazelle et 

à Trève-Millon. Ses efforts ont eu surtout pour but d'éta-

blir qu'il n'avait pas été vu par Crozet. Il a prétendu que 

Crozet était ce jour-là à la foire de Saint-Fraon. Les in-

formations qui ont été prises sur ce point soit par lui-

même, soit par la justice, n'ont nullement confirmé ees 

prélentions. Dans l'impossibilité de nier sa rencontre 

avec le sieur Guyonnet, M. le curé des Moulins-Cherier 

et l'instituteur, il a prétendu que l'homme avec lequel il 

a été vu n'était pas Maillant; qu'il avait rencontré cet in-

dividu aux Moulins-Cherier, mais qu'il ne le connaissait 

pas. Ce dernier lui avait demandé s'il ne pouvait pas lui 

procurer de la poudre, et il avait répondu que cela était 

facile. Si, comme le prétend l'accusé, il ne connaissait 

pas l'homme dans la compagnie duquel il a été trouvé au 

bois Rory, il n'y avait aucune nécessité pour lui de l'ac-

compagner plus loin. Il était, a-t-il dit, en chasse depuis 

le matin, sa chasse n'avait pas été heureuse. 

« Or, le sieur Guyonnet déclare qu'à ce moment son 

chien et celui de Basset se mirent à donner de la voix, et 

cependant Basset dit à Guyonnet qu'il accompagnait jus-

qu'à Cremeaux l'homme qu'il prétend ne pas connaître, et 

il s'éloigne avec lui. Les dépositions de M. le curé, de 

Guyonnet et de l'instituteur, sont unanimes. L'accusé nie 

encore cette circonstance, et cependant il avait dit à 

Guyonnet, qui lui demandait s'il avait fait chasse, qu'il 

n'avait fait lever qu'une compagnie de perdrix dans la 

plaine, et que le monsieur qui l'atcompagnail l'avait vue. 

S'il n'avait été rencontré qu'aux Moulins - Cherier par 

l'individu qu'il désignait, ce dernier n'aurait pu voir la 

compagnie de perdrix dont il était question ; celte con-

tradiction vient démontrer surabondamment que l'homme 

qui se trouvait avec Basset au bois Rory n'était autre 

que Maillant. 

« Basset a longtemps soutenu qu'il était rentré chez 

lui vers trois ou quatre heures du soir ; mais il était seu-

lement, vers cinq ou six heures, à Villemontais. Ce n'est 

que vers sept heures et demie qu'il monte sur la voiture 

d un sieur Vernay, qui consent à le ramènera Roanne, 

où il n'arrive que vers huit heures et demie. C'est bien le 

30 août que Vernay a ramené l'accusé à Roanne, parce 

que le jour où il l'a ramené, il venait de passer un acte 

dans l'étude du sieur Pécatier, notaire à Saint-Jean, et 

que cet acte joint aux pièces est à la date du 30 août. En 

outre, les époux Vernay, et Basset lui-même, remarquè-

rent les flammes d'un incendie de l'autre côté de la Loire, 

dans la direction de Commelle, et le procès-verbal de la 

gendarmerie constate que cet incendie a eu lieu le même 
jour. 

« Basset était gêné dans ses affaires, et après le 30 

août il montre à un témoin 800 à 1,000 fr. en or, et il 

lui dit que cette somme provenait d'un arrangement de 

famille. Or, l'acte prouve que Basset n'avait rien à rece-

voir. U prétend maintenant qu'il n'a pas montré plus de 

250 fr. qu'il avait emportés à cette -réunion de |famille, 

afin de payer des intérêts dont il était débiteur. Quoi 

qu'il en soit, un témoin affirme qu'avant le 30 août il 

n'avait pas obtenu de l'accusé le paiement d'une dette de 
25 fr. 

« Basset avait depuis longtemps prémédité son crime. 
1
 Les projets dont il entretenait Maillant n'avaient rieu de 

sérieux. La fille Chassin et ses parents affirment qu'il 

n'en a jamais élé question. Basset n'avait point fait 

part à cette famille des désirs de Maillant, et cependant 

il l'emmenait hors de son domicile sous le prétexte de le 

conduire à Mézire où demeurait la fille Chassin. La préoc-

cupation constante de l'accusé était de se trouver seul 

avec Maillant et de le dépouiller de la somme d'argent 

dont il l'avait amené à se nantir. Il a flatté pendant plu-

sieurs mois la manie de ce malheureux pour arriver à ce 

résultat, et l'assassinat qu'il a commis n'a eu d'autre 

mobile qu'une odieuse cupidité. Basset n'as subi de con-

damnation ; mais déjà deux fois il a été poursuivi comme 

inculpé des crimes de suppression d'état et de tentative 

d'empoisonnement. C'est un homme tedouté de ceux qui 

le connaissent, et la voix publique le désigne énergique-

ment comme l'auteur du crime dont Mailiant a été vic-

time. 

« En conséquence, Basset (Claude-Marie) est accusé : 

1
0
 d'avoir, le 30 août 1858, dans le bois Duivon, sur le 

territoire de la commune de Cremeaux, arrondissement 

de Roanne (Loire), volontairement donné la moriifaïïnom-

mé Maillant, avec ces circonstances: 1° que ce meurtre 

a été commis avec préméditation ; 2° qu'il a eu pour ob-

jet de préparer, faciliter ou exécuter le délit de vol ci-

dessus spécifié; 

« 2° D'avoir, à la même époque et au même lieu, sous-

trait frauduleusement une somme de 1,500 fr. environ 

au préjudice dudit^Maillant; 

« Crime et délit prévus et punis par les articles 295, 

296, 297, 302, 304 et 401 du Code pénal. >• 

Un auditoire très nombreux remplit la salle du Palais-

de-Justice réservée à la solennité des affaires crimi-
nelles. 

M. le procureur impérial Abel Gay doit soutenir l'accu-

sation. , . 

La défense est confiée à Me Faure avocat. 

Sur les interpellations de M. le président, l'accusé a 

déclaré se nommer Claude-Marie Basset, être âgé de qua-

rante ans, et exercer la profession de tisserand, en la 

commune de Riorges , aux Baraques - Mulsant, près 

Roanne (Loire). Claude-Marie Basset est doué d'une haute 

et forte stature. Son regard est parfois très vif. Malgré un 

léger bégaiement, il s'exprime rapidement et d'un ton qui 

ne trahit aucune émotion extraordinaire. Son teint est ha-

bituellement rouge, animé. Il porte de gros favoris. Il est 

revêtu de sa blouse de chasseur et tient à son côté le cha-

peau qu'il avait dans la journée du 30 août. 

Sur la table des pièces à conviction sont déroulés les 

vêtements de la victime, le faux toupet que Maillant avait 

acheté le 29 août, deux fragments d'un chapeau gris qui 

lui aurait appartenu, des ossements conservés dans un 

flacon d'alcool, et un fusil, chargé à deux coups, saisi 

dans le domicile de Basset. 

Des plans topographiques sont placés sous les yeux de 
MM. le» j LU C3, 

M. le procureur impérial expose en termes clairs et 

succincts le sujet de l'accusation, et indique les divers 

points de l'itinéraire qu'auraient suivi ftlaillant et son 

meurtrier, et oit plusieurs témoins prétendent avoir ren-

coniré soit Maillant et Basset, soit Maillant et un chasseur, 

soit Basset équipé en chasseur et un inconnu, avant qu'ils 

eussent pénétré dans le bois de Rory ou dans le bois Dui-
von. 

Tous les témoins, au nombre de quarante, répondent 

ensuite à l'appel de leurs noms, ef se retirent dans la 
chambre qui leur est destinée. 

M. le président interroge l'accusé. 

Les débals continuaient au départ du courrier. 

pas parler de cela à ma femme. Enfin, le mê 

prends que cette fille s'était acheté unchapeau"
6
 ^°

Ur
. i

1 

plus qu'elle fût ma voleuse, j'allai la dénoncer»,,' ne 

dépolira.
 aUcû

nioiis^«| 
M"" Petit, couturière. Ce témoin confirme ce ■ 

tre dit, C'est le 6 niai que la prévenue lui a remi?f.
l
.^*tib, 

^« J . ' et B» j 
'en r 

ne robe de popeline, avec recommandation de n' 
Mme Laurent. 

lvt% 
P0l|(, 
!«tiil 

Cette recommandation, dit le témoin,
 u 

cette fille m'avait camé cinquante histoires • eh
 Ut

 ^
lt

%> 
comtesse de Paitevdle, une autre fois ellè

 r
,
r

%
 Se

 (%' 
ses parents avaienttenu à Evreux f'hôtel du Gra

n
Tr"^Uq 

y avaient fait une grande fortune et étaient ret.réi a 'Wi 
res. Je contai tout cela à M. Dumesnil, mon parent

 &
% 

lut en avoir le cœur net; il écrivit au comnnssatr 3°' 
d'Évreux, et on lui répondit que la prétendue corn 
probablement une intrigante, une aventurière. 

M. le président : Cette tille vous a-t-elle dit i> « 
cait l'étoffe ?

 0u
 elle

 le
. 

Le témoin : Oui, elle m'a dit qu'elle lui avait été 
un garde de P^ris, son amant. Que'ques jours ïrjfe.^

a
J'^

e
paj 

a,.porté de quoi lui faire uu corsage blanc et un
e
 rnù^tt'a 

à petits puis. rot)e 

M. le président: Que pouvait valoir le tout? 

Le témoin: De 7u à 73 (<■., sans compter les f
0
„
r

 . 

la façon. Bref, M. Dumesnil avertit M"" Laurent,
eia

 I
"

l
.
Ur

«5et 
la source de tout cela. ' Writ 

M. Dumesnil (correcteur au Moniteur univ
ef

 IN 

femme du témoin a occupé la prévenue huit im, ' 
 . . :i _ j .L i. .i i • i ul» envi 

'ainsi 

lul un«, jumelle 

: U 
r
0ri; 

»r|, 

pendant ce temps, il a disparu de clnz 

caille, mais il n'a pas la preuve qu'elle lui ait été voi ' 
prévenue. ' ee 

Il répète les faits relatés par le précédent témoin 
Le sieur Gougnet, garde de Paris. Il raconte q

Ue
 1 

nue a été sa maîtresse ptndant deux mots, P^'e» 

M. le président : Pourquoi l'avez-vous quittée? 
Le témoin : Parce que nous étions trop. (Rires ) r 

nue lut a dit que ses parents avaient tenu un hôtel ilEf** 
et y avaient gagné une lortune de plus de ÎOO.UOO frai ttï 

Il répète ce qui a été raconté par le sieur Laurent et 
fermement que'la prévenue lui a montré 80 franco' „„ ">« 

ainsi qu'il a été du. "^f*^ 

Le sieur Jutard, sapeur-pompier. Il
 a

 fait la connais... 
de la prévenue le i" mai, et l'a eue pour maîtresse 3* 
un mois; elle n'a*ait pas d'argent, car dès le commeiWm 
de leurs relations, elle lui a carotté, dit-il 30 à 3"i <•."* 
plusieurs fois. '

 a
"
cs

«» 

On a trouvé chez elle une montre d'argent; le iémn' 
clare qu'elle est à lui. '

 0l
n dé-

II raconte qu'un jour, la prévenue lui a remis une 1 
non cachetée qu'elle adressait à ees parents; elle l'a at i^'i 
à la lire,' après quoi il la jetterait à la poste. 

Voici cette lettre 

« Mes chers 

« ma 
sappeur 

parent, je vous et écrist cest deux mots CM, 

pour vous donnez le détaille de ce que je doit à Paris 
jeut le bonheur de faire renconte d'un bon garçon et h on a '/ 
et ridelle, il n'était pas riche mais honaite et sage, et nn 

dens, gai ut quelque contrariété avec lui, tt il ma bandons 
je ne peut supposé sela, enfin, je ne" suis plus du monde i' 
désire cher parent que vous peyez en personne a qui j

e
 fo, 

la somme nest pas forte, sa se monte à 10 francs chai 
blanchiseuse engro et enlins, et a le sieur Jutard 
poupiez, rue da veux coionbiez, je lui doit 20 frans. 

« Cher parent je vous prie bien de ne pas vous faire de mau-
vais sant pour moi prené le pour votre enfants adotipfe pour 
vous vous horai tous consolosion de lui et de moi tous paine 
et supporte de moi de lui tout containman, cest pour lui qu

e je meur. 

« Adieux cher parent je suis plus du monde, je suis celle 
qui l'aime. 

« Adieu cher parent et a mis sur tous ne la bandonnez pas 
car c'est lui lauteur de ma mort faite lui sont boneur car il 
aurait bien çu faire le mien. 

« Je vous recomende Jutars mon ami. 

« C'est votre fille qui vous parle. 

« BERTHE. 

« Je vous dit a dieux les larme au eux 
« l'aris le 7 juin 1858. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 ch.). 

Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audience du 25 juin. 

LA COMTESSE DE PETITEV1LLE, COUTURIÈRE EN ROBES. — VOL 

DE LA RECETTE D'UN FACTEUR AUX LETTRES. 

Cette prétendue comtesse a 19 ans et un cœur très ten-

dre à l'endroit de messieurs les militaires non gradés; elle 

a mené de front trois aifections pour différentes armes : 

un garde.de Paris, uu,Ja«cjer
r
 et un pompier; elle avoue 

même qu'elle leur a donné, non des successeurs mais bien 

des rivaux, seulement.elle ne veut pas les faire connaître: 

Ce sont, dit-elle, des messieurs que je ne veux pas nom-

mer, afin de ne pas les compromettre. Quant à elle, elle 

se nomme Constance Tiraté, dite Amandine, diteAlexan-
drine, dite comtesse de Petiteville. 

La prévenue étant connue, nous allons entendre les té-
moins. 

Le sieur Laurent, facteur à la poste aux lettres et débi-
tant de tabac : Dans la première quinzaine d'avril, ma femme, 
qui tient un bureau de tabac, se trouvant sans domestique, 
avait pris pour l'aider M11' Berthe. 

Le 3 mai, je rentre à la maison après ma distribution faite, 
et je dépose, je ne sais où, une bourse de cuir contenant 80 
francs montant de ma recette; la somme était eu trois pièces 
d'or, une de 20 francs, une de 10 et une de 5 francs, le reste 
en monnaie blanche. Le jour même, la bourse avait disparu ; 
nous cherchons partout, M

11
' Berthe nous aide avec beaucoup 

d'empressement, même avec affectation, allant jusqu'à accuser 
une bonne que nous avions arrêtée ce jour-là et qui était ve-
nue à la maison. 

Je pensai que j'avais déposé ma bourse sur le comptoir et 
que quelqu'un l'avait volée en venant acheter du tabac ; bref, 
j'en avais fait mon deuil quand deux circonstances me prou-
vèrent que le vol avait été commis par mademoiselle. La pre-
mière, la voici : un garde de Paris vint à la maison et de-
manda à ma femme des renseignements sur la conduite de 
M

lle
 Berthe, puis il lui demanda si je n'avais pas écrit aux 

parents de cette demoiselle afin de leur demander de l'argent 

pour elle ; ma femme répondit que je n'avais rien fait de cela; 
« C'est que, dit le garde de Pans, cette demoiselle qui est ma 
maîtresse, m'a montré 80 francs noués dans le coin de son 
mouchoir, et elle m'a conté ce que je viens de vous dire. Ma 
femme lui demande comment était composée cette somme il 
répond qu'il y avait une pièce de 20 francs, une de 10 et une 
de 5, le reste en monnaie blanche ; c'était juste mon affaire et 
la tlate coïncidait parfaitement avec le vol. Outre cela je sa-
vais positivement que ce jour-là M"' Berthe était sans? ar-
gent. 

L'autre circonstance, la voici : un M. Dumesnil, qui se four-
nit de tabac à la maison, vient confier à ma femme que la 
6 mai (trois jours après le vol), M11' Berthe était allée ch.z 
M"" Petit, maîtresse couturière, notre voisine, et dont il est Ip 
parent, et lui avait porté pour 50 francs d'étoffe, avec ordre 

de lui en faire une robe, recommandant bien à M
œe

 Petit de ne 

M. le président : Et vous ne l'avez pas envoyée ? 
Le témoin : Non, je pensais bien que cette demoiselle m 

voulait pas se tuer du moment qu'elle me donnait ta lettre à 
lire ; j'ai présumé que c'était un truc pour carotter de l'ar-
gent à sos parents et à moi. 

M. le président : Pourquoi avez-vous quitté cette fille? 
Le témoin: : Parce que j'ai pensé qu'elle me trompait avec 

d'autres, d'au ant qu'un jour pendant que j'étais chez elle, il 
est venu un lancier !a chercher pour aller au bal. 

La prévenue, interrogée sur le vol des 80 francs, nie le l'ail; 
elle prétend qu'elle avait de l'argent à elle. 

M. le président : D'où teoiez-vous cet argent ? 

La prévenue : M. Gouguet (le garde de Paris) m'en avait 
donné. 

M. le président : Mais vous lui avez dit que c'était votre 
famille qui vous l'avait envoyé. 

La prévenue: Parce que c'est d'autres personnes qui m'a-
vaient donné te surplus, et que je ne voulais pas lui dire, parce 
qu'il aurait été jaloux. 

M. le président : Il aurait eu d'excellentes raisons pour ce-
la ; quelles sont Ces autres personnes ? 

La prévenue : C'est des messieurs que je ne veux pas nom-
mer, pour ne pas les compromettre. 

M. le président : Vous avez dépensé 106 francs 7o cent., 
et vous n'avez montré que 80 rancs au garde de Paris ; expli-
quez la différence? 

La prévenue : C'est d'autres messieurs qui me l'avaient 
donnée. 

M. le président : Encore d'autres? Vous aviez un garde de 
Paris, un lancier, un pompier, des messieurs que vous ne 
voulez pas compromettre, puis encore d'autres messieurs, et 

vous avez dix-neuf ans! Depuis quand avez-vous quitté votre 
famille? 

La prévenue : Je suis à Paris depuis le mois de janvier. 
M. le président : Qu'êtes-vous venue y faire ? 
La prévenue : Je suis venue travailler. 
M. le présidtnt : Ah! vous appelez cela travailler? joli h"

8
' 

vail ! Vous êtes une intrigante, une aventurière, vous avez 
plusieurs surnoms, vous vous diles comtesse, vous prétendez 

que vos parents ont cent mille francs de fortune, et vous êtes 
tout simplement une fille de débauche; les hôteliers chez les-
quels vous avez logé ont donné sur vous de détestables rensei-

gnements; ils ont déclaré que vous ne faisiez rien, que vous 
viviez dans le désordre. 

La prévenue nie avoir pris le titre de comtesse, et 

avoir dit que ses parents avaient de la fortune ; el'
e
 ni 

également la recommandation qu'elle aurait faite a 

couturière de ne rien dire à Mme Laurent. 

M. le président lui rappelle qu'elle a déjà, quoiquebiei 

jeune, couru dans plusieurs villes ; elle a été condamne 

en 1856 (à l'âge de seize ans), à Mortagne, à trois semai-

nes de prison pour vol, et la même année, à Chartres, 

six mois, également pour vol. 

Le Tribunal la condamne aujourd'hui à quinze mois. 

du 
AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suiv 

l'expiration des abonnements.
 g

ij|
8 

Nous les prions de renouveler immédiatement/ ^ 

ne veulent pas éprouver de retard dans la récep«
on 

journal.
 pt 

Le modo d'abonnement le plus simple et le plus P
1
^, 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une 

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du jouro» -
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mbre de la Cour impériale, présidée par M. 

r
 chamDre ^

 con
fi,me deux jugements du 

ijideut ae 'e
;f ' 

ne Maria-Aruelio S orta 

i,:.,. veuve 
^n lrénée Boisseau 

p
J Pierre Garfd. 

instance de Paris des il et 12 mai 

adoption 

Creton par Angélique-Virginie 

de Lodis-Théodore. Beauzée; 
femme de Michel-Feux Garros, 

P
3 Vl ̂ dience des référés de ce jour, M-. 

J^ViSSe^clui ci, etaexposeainst le 

d 

Lamy, avoué 

est présenté 

les laits de sa 

emai,t,c

m(J
nn est un violoniste distingué; il a mente et 

™. Uaumann estun^
 sufJ

.,
agesdûnt u a le tiroil d

>
êlre 

optetiu» a Jus£
 d

.
art

'
ist

e a dû souffrir en voyant dennère-

*•
 Sa

,lendu à un clou placé à l'extérieur d'une échoppe 
nient apPeIlu' Bonnot; marchand hrocantetir, rue de 

t, en 

som-

c"^> P n 49 son portrait peint à l'huile; on vol 
^eaiouan,

 u
,
eurb

|
anc

h
e)

 à 15 centimètres du s 

,stP dudit portrah, les mots suivants tracés en 
; - • .. Le sieur Hau-

51. Bonnot, 

opï" 

outre-. 

ro
ei de la «'"

nv
iron cinq centimètres 

caractères a« ^
 iU} en

 caractères de deux centime-

maBO, « i
3U

^
s

.
 (<

 j
0U

eur de violon. » Cette inscription se 

WÈ
*'

 ee
!;^osée comme il suit : 

trouve dispose*1 

le sicu> Haumann, joueur dé violon. 

, iipnortela dimension de 114 centimètres de long 

ppniimètresdo large, elle est signée par ;)/. Albert 

et n'est pas encadrée, ainsi qu il résulte 

Ce'e 

Robert, ioo_^
rba

,
 do Cùnsta

tion de Marecat, huissier ri 

d'un Pw^ÎIIjlfjô«ô",lîi 17 iuio présent mois. Plusieurs 
'aris, i 
3/J taiï *' 

iersîot, 

l'étalage.
 SO

j|
I
ôin^d'une" sommation portant la date du 

^ tant la date du 17 juin présent mois Plus.eu 
ViW'iC aimables ont été laites auprès du brocante 
te' ,Tour obtenir de Un que 
Bonnot pou ■„.'Mnmift; elles sont restées sans résultat 

-C£ portrait disparût 

I! en a été de 

20 iuin. 
Dans cette situation, 

M. Haumann vient invoquer une 
.lia cette Stluciuu", —• ----- , , . . ' .. 

LTnce oui compte déjà plusieurs décisions, et il 
unspradeueeqw «M^

 à faire eulever> P ordonnance 
de

 rimer et au besoin séquestrer, ce portrait, qui est 

Se en 'ce moment à l'étalage de l'échoppe du sieur 

requérir au besoin 1 assistance du commis-
encore 

Bonnot, et a 

hlslÛrôUosiéurBoMpti brocanteur, M"Leféburc-

Jnt Maur a dit que son client avait acheté cette peinture, 

a cherchait à la vendre selon les habitudes de son com-

merce Une s'opposait pas d'ailleurs à la suppression de 

l'inscription, si elle pouvait être considérée par M. Hau 

manu comice injurieuse ou inconvenante. , „„ 

M le président a dit, sur la question du droit de vente, 

nu'il n'y avait heu à statuer en référé, et a renvoyé, à cet 

r-ard les parties au principal ; a donné acte à Bonnot de 

l'offre par lui faite de supprimer l'inscription ; et, par 

provision, jusqu'à qu'il eût été statué entre les parties sur 

la question du fond, a ordonné que le tableau dont s'agit 

resterait déposé entre les mains de Bonnot, nommé sé-

questre, tous droits réservés. 

Une dame Monter de Polly avait acheté du sieur Mau-

rice, tapissier, une tapisserie destinée à couvrir un meu-

ble de salon, et elle l'avait remise au sieur Durand, qui 

devait lui fabriquer un canapé et des fauteuils et monter 

Il lapisserie. Le sieur Durand, ayant achevé ta comman-

de, voulut en faire livraison, mais la dame Monnier de 

Polly jie pouvant en payer le prix, refusa de recevoir le 

meuble. Ce fabricant se fit alors autoriser à le mettre en 

vente aux enchères publiques pour se payer'sur le pro-

duit de la vente. Le j lignaient qui lui reconnut ce droit 

fui rendu par défaut contre la dame Monier de Polly. Il 

allait être exécuté, lorsque le sieur Maurice y forma tierce 

opposition. U alléguait qu'il avait fourni la tapisserie, et 

qu'en vertu des articles 572 et 573 du Code Napoléon 

l'objet nouveau formé par la réunion de la tapisserie dont 

il éla t propriétaire, et du meuble que le sieur Durand 

avait fabriqué, était devenu leur gage commun, qu'il y 

avait donc lieu de le vendre au profit de l'un et de l'au-

tre, et d'en répartir entre eux la valeur. 

Le sieur Durafla* répondait que le sieur Maurice n'avait 

finalité ni pour revendiquer la tapisserie unie au meuble, 

m pour exercer sur elle un privilège de vendeur ; qu'eu 

effet, aux termes de l'article 2102 du Code Napoléon, la. 

revendication par le vendeur d'un objet mobilier n'est 

possible qu'autant qu'elle a élé faite dans la huitaine de la 

livraison, et que les effets se trouvent encore dans le mê-

me état qu'à l'époque de la livraison. Or, ajoutait-il, la li-

vraison remonte à près d'un an, et la tapisserie a changé 

«état puisqu'elle est fixée au meuble. 

Le Tribunal a tranché ainsi ce conflit entre les articles 

572 et 2102 du Code Napoléon: 

•Viln"'!"
 que

-
si Durand a fourni

 les bois du meuble dont 
™£

n

 Ç°n? î1 est C01latallt quc Maurice a fourni la tapis-
Prix T a t1 8 le confectionner et qu'il n'est pas payé du 

»7» d tN v re; attendu qu'aux termes de l'article 
DlusimiJS:- pok'on' lor«lu'une chose a été formée de 

appartenant à plusieurs propriétaires, elle 
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%tMTl!^r* COMP^Mont cPhacuqn avait 

les nuits 

Les voleurs faisaient main-basse 
mtraient, en 

meubles, ont',: 
au'AlSfr

 1 6S
'
 b

!
JUUX

' rW*ie à tel poin 
quil leur fallut, une nuit, voler un cheval et ùne voiture 

es 

voit 

d'assises, 

euergiquement ac-

deux autres 

meuble TA 9 ce,s Propriétaires; que Maurice "a donc sur le 
""dessus les mêmes droits que Durand, et que le prix 

eréances
 r

,n-îi " ,'• êtrfra4tribué dans la proportion de leurs 
£, qml y a heu pour fàire ladite réuartition. de. 1RS 

en. Provenant doit 

Séances; cm 

renvoyer de 

^rdonne que le meuble 

Jrice, pour le prix 

levant la chambre syndicale des tapissiers: 

^andetdê Mau
Ue mCUble S6ra vondu

 ' 
à la requête de Du-

Proportion de. 7'^' ̂
u

'
 lu l,nx lftur r" <Hre versé dans la 

Portion devint ?U'u eSt dù; les renvoic P°ur ladite ''o-
™» aeva"t l

a
 chambre syndi&ul' de la ville de Paris. » 

m£Aïf <J*
 chambre

- Audience du 21 juin. 
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&s$s*Kî^* pierre' , âgé de 20 ans ; Jean 
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§
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 33 ans ; Jean Baccard, 

^deis'atK-K- -nS; Frai|w>s-Louis Bory, maçon, 
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^ranc ?s' l?, ?°ï,* *
affi

«
non

'
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„s?T Pf euer, marchand ambulant, âgé de 

^j»^™^n--^' 8jUStCUr m^ad-Eugène-Prosper Antoine, peintre 
Comme
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 Principalement aux mai-

l^époqSW
 qUï «'^f^ent^esmalfaiteu^'à 

T
 v
S pourli?/

ée
 ? ^.Propriétaires délaissent 

Auten.il ,le .seJO u r de Pari». 

Jïïïïnï^rf*;]?n0m?és Briffault et
 Chandeson, SSfl6 la'tS de

 ™*H
 el Bnffault

 lirait avou-cté 

C'est paè les révélations de l'accusé Estève que la jus-

ÏSfiSÎ i?hf
 SUr

 '
eS traces de la bande enl,er

e et de «es 
méfaits Et I on von se reproduire à l'audience la lutte 

nabituelleqm, daas les procès de cette nature, s'enga»e 
entre le révélateur et les complices qu il dénonce. On 

apparaître, jusque sur les bancs de la Cour 

es haines, les rancunes et les dévoûmenis de la prison 
un des inculpés, le nommé Baccard 

çuse par Estève, est vivement défendu par 
de ses coaccusés. 

L'accusation a été soutenne par M. l'avocat-général La-

Baccard
 G8ard dG l

°
US kS accusés

'
 a

 Perception de 

, La défense a été présentée par Mes Sellier, Félix Voi-
s.inV,Paul BiiZln' Ge°rge Lemaire, Albert Blavot, Baudry, 
de Boisbrunet, Legoux et Edmond Fontaine. 

Les accusés Chandeson, Baccard et Pelletier ont élé ac-
quittes. 

Ont été condamnés, savoir : Estève à dix ans de tra-

vaux forcés ; Briffant à douze ans ; Nol à six ans, Baffi-

gnon a cinq ans, Oudotte à cinq ans, Lanotte à huit ans 

delà môme peine; Bory à cinq ans de réclusion, Herbe-

hn, Antoine et Lordonné à 2 ans de prison. 

— Les époux Daviaux, le mari, homme de peine, la 

lemme, femme de ménage, demeurant rue Mouffetard, 

19b, étaient traduits aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel sous là prévention de violences graves exercées 
sur leur enfant. 

U y a six ans, la femme Daviaux, avant son mariage, 

mettait au monde un enfant qu'elle abandonnait aussitôt 

en 1 envoyant à l'hospice des Enfants-Trouvés. Une de 

ses sœurs, mariée à Paris, apprenant cet abandon et le 

désapprouvant, lit des démarches, et obtint que l'enfant 

lui tût remis. Depuis trois ans elle l'entourait de tous les 

soins, lorsque sa mère, qui venait de se marier, exigea 

que son entant lui fût rendu. 

Depuis ce moment la tante n'ignorail pas que le petit 

Jules était maltraité par sa mère et son beau-père, mais 

elle n'osait rien dire, craignant de nuire à sa sœur. La si-

tuation de l'enfant ne faisait qu'empirer; des voisins indi-

gnés d'une dernière scène de violence dont ils venaient 

d'être témoins, prirent, le 6 juin, la résolution de se ren-

dre chez le commissaire de police et d'invoquer sa pro-

tection. 

C'est par suite des investigations de M. le commissaire 

de police que les époux Daviaux ont à répondre aujour-

d'hui de leurs actes devant le Tribunal. 

Plusieurs témoins ont déposé des violences exercées 

sur l'enfant de la part de sa mère, et surtout de celle de 

son beau-père ; à tout propos, sous le moindre prétexte, 

ris lui attachaient les mains derrière le dos, le laissaient 

dans celte position des jours et des nuits entières, le frap-

paient, le privaient de nourriture. Un dernier témoin, le 

sieur Rodt, ouvrier maçon, rend ainsi compte de la scène 

du 6 juin: « Vers les sept heures du soir, j'étais à ma 

fenêtre avec mes enfants, quand je vis rentrer chez eux 

Daviaux et sa femme. Le petit Jules vint à leur rencontre 

pour leur dire bonsoir, mais la mère le repoussa el dit 

quelques mots à son mari. Aussitôt Daviaux va à l'enfant 

et le frappe à coups de pied et de poing; l'enfant tombe, 

Daviaux se baisse, le prend par un bras et par une jambe, 

et le cogne à plusieurs fois sur le plancher, si fort que 

nous entendions le bruit. Ensuite il le relève, le jette sur 

le lit et lui bourre la tête avec le couvre-pied, j'étais si 

indigné, que je me suis mis à crier de toutes mes forces ; 

c'est de là qu'on est allé ch z le commissaire de police. 

A ces graves accusations, le mari et la femme n ont ré-

pondu que par des dénégations froides et inadmissibles. 

L'un et ■ l'autre ont été condamnés à une année de 

prison. 

—Un jeune Alsacien, Jacob, dit Brugger, comparaît de-

vant le Tribunal correclionael, sous la triple prévention 

de menace de mort sous condition , de port d'armes pro-

hibées et d'outrages envers les agents de la force pu-

blique. . , 
Une jeune femme, Pauline Schwarlz, sa compatriote, 

est à la barre du Tribunal, citée comme témoin. 

M. le président, s'adressant au prévenu : Vous connais-

sez cette femme? • . .. 
Jacob, se dandinant et dans un mauvais français dont u 

faut désespérer de reproduire l'accentuation : Ma 

c'est ma maîtresse, depuis attendez, que je ne 
trompe pas , depuis quinze mois; moi, je suis déserteur, 

déserteur français ; je voulais aller en Hollande, ou Pau-

line a un frère ; elle m'avait promis de me donner de i ar-

gent pour y aller, mais quand le moment est venu , elle 

^uTe président : Ainsi vous déclarez comme choses 

très naturelles trois faits honteux : a savoir que vous 

êtes déserteur, que vous aviez avec cette hlle des reia 

lions illicites, et que vous vouliez vivre a ses dépens. 

/acofc : Puisqu'elle m'avait promis de m envojci en 

Hollande, il fallait bien qu'elle me dono*fede 1 arg^ ^ 
M. le président : Et comme elle a refuse de vous en 

donner, vous l'avez menacée de la tuer. 

Jacob : Histoire de femme ! 
Pauline : Quand les pistolets jouent un rôle, on peut 

bien faire uue histoire. 
M. le président : Dites ce qui s est passe.

 é 
Pauline : Comme payse de M. Jacob, je a, f equente, 

mais pas !<>%W* ̂  «2^5^^ 
ché jusqu'à midi ; après midi, il allait se proj» , 

soiriu café. 11 me demandait toujour. deJU« 

jour que ça m'ennuyait, je lui dis qu il ferait me 

d'aller à son régiment quau cale.
 mpnaces 

M. le président.-El U ̂ ^^SS^oa^ 
Pairiine:Oui

l
chezuntraileurdelarueno ^ 

où j'avais eu la faiblesse de lui W^^Z'L, mars 
au dessert, en prenant le cafe : « Le cale c ^ 

ce n'est pas tout, il me faut de 1 argent, ou i 

m'a écrit la même chose dans une lettre ou 

dait 40 fr. ' , oir ï| m'a rencon-
N'ayant pas répondu a sa lettre e sou

 fr
_ ,

u 
trée rue Chaptal, il m'a demande tt«

 ce
 ̂  

voulait pour aller en Hol ande. Je. u a. drt , .
{
 ̂  

pas la pleine, qu'étant déserteur^e an ^ 

arrêté à la première station
 lé et je ne

 sa.s 

de sa poche, .1 m'a visée a la ete J ai , 

plus ce qui est arrivé, tant J W J •
 igtolet dans 

F M h président :N'avait-il pas un au r 

foi. 

me 

r-^teuri pn r ■ J — ■ i.i*. *" f 

tolet au bout de mon front, ça m'a fait l'effet qu'il y en 
avait dix mille. 

/aco6, souriant : Rien que dix mille, pauvre chatte ! 

M. le président : Cela vous fait rire ? 

./aco& : Je peux bien rire, puisque les pistolets n'étaient 
pas chargés. 

Un agent dépose, en effet, que les pistolets n'étaient 

pas chargés, mais ils étaient munis de capsules dont la 

détonation ponvait fort bien effrayer une femme. Comme 

il résistait à me suivre, quand je l'ai arrêté, je lui ai dit : 

« Puisque vous avez des armes à feu, vous feriez bien 

mieux d'aller les décharger sur les Autrichiens. 

Les trois dé ils étant établis contre Jacob, le Tribunal, 

sur les conclusions conformes du ministère public, l'a 

condamné à six mois de prison et 25 fr. d'amende. 

— Louis Ary, ouvrier plombier, a 24 ans; depuis 1856 

il est a Pans chez le même patron, qui ne tarit pas sur 

son éloge; non seulement il est bon ouvrier, mais assidu 

a ses devoirs, de bonne conduiiey de mœurs irréprocha-

bles, fuyant le cabaret, sobre jusqu'à servir de plastron à 

ses camarades qui Je sont beaucoup moins. Et cependant, 

ce modèle des jeunes ouvriers, le voilà aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel, accusé, non-seulement 

d un dé.it, mais d'une action lâche, barbare, d'un de ces 

actes inqualifiables, impardonnables, qui indiquent les 

instincts les plus farouches. Dans une collision dont il a 

ete 1 instigateur, il a coupé avec ses dents le doigt d'un 

vieillard |t le lui a craché à la face. Comment expliquer 

cet acte si contraires aux habitudes d'Ary ? Il n'y a pas 

d aulre explication à donner que celle du vin blanc, cet 

ennemi mortel des cerveaux faibles, miel d'abord rafraî-

chissant, puis flamme ardente qui brûle, qui foudroie ; 

voici les faits racontés par la victime : 

^ Le sieur Renout, 56 ans, ouvrier tapissier. Le 22 mai, 

a huit heures du malin, je passais dans lrrue Château-

Landon, me rendant à mon atelier, accompagné de mon 

pis, qui a douze ans. Comme nous marchions devant ce 

jeune homme (le prévenu), il dit à mon garçon : « Ça me 

terait du bien de lui poser ma main sur la figure, à ce 

moutard. » Mon garçon lui répond de passer son che-

min et de le laisser tranquille. Aussitôt le jeune homme 

tombe sur mon garçon, le jette par terre et le frappe à 

coups de pied et de poing. 

_ J'étais bouleversé, vous pensez, mais je ne pouvais 

laisser tuer rr.on garçon sous mes yeux ; je ne sais où j'ai 

trouvé la force, mais je l'ai enlevé comme une plume de 

dessus ^ mon garçon, mais alors ça été à mon tour à être 

arrangé. Il s'est jeté sur moi comme un chien enragé, la 

bouche ouverte, cherchant à m'attraper le nez. Voulant 

aller à la parade avec ma main droite, il m'a pris le doigt 

du milieu avec ses dents, et ne l'a lâché que quand il a 

été ccupé.... 

M. le président : Entièrement coupé ? 

Le sieur Renout.- Entièrement ; le bout de mon doigt 

est dkns un bocal chez M. le commissaire de police. 

Pendant cette déclaration qui a été confirmée par celle 

de l'enfant et de trois témoins, le malheureux Ary n'a 

cessé de témoigner le plus profond repentir, et c'est en 

versant d'abondantes larmes qu'il a raconté qu'invité, de 

grand matin, par quelques camarades à déjeuner, ils lui 

avaient fait boire du vin blanc, dont il n'avait jamais 

goûté de sa vie ; au troisième ou quatrième verre il avait 

perdu la raison, et depuis ce moment jusqu'au lendemain 

où il s'était réveillé sur le lit de camp d'un violon, il ne se 

rappelle rien de ce qu'il a pu faire. 

C'est une chose qui peut arriver, dit le brave Renout, 

sans rancune de la perte de son doigt ; le vin blanc ne 

vaut rien pour les jeunes têtes ! 

Le Tribunal a condamné Ary à six mois de prison. 

— Le récit que vient faire le sieur Deschamps devant 

Je Tribunal serait incroyable, si les annales correctionnel-

les n'en fournissaient de trop fréquents exemples. U s'a-

git d'une de ces tentatives inouïes faites par la pire espèce 

de rnalfaileurs pour obtenir de l'argent d'un passant, à 

l'aide de l'accusation la plus ignoble. 

Le prévenu, qui est inculpé de vol et de tentative d'es-

croquerie, Rémy Coffinat, à peine majeur, a déjà subi 

trois condamnations pour vol ; on s'en douterait d'autant 

moins que ses traits réguliers, une grande douceur dans 

le regard, une tenue modeste, donnent' de lui une toute 

autre idée. 
Le sieur Deschamps, qui a cinquante-cinq ans, est père 

de famille et jouit de l'estime de tous ses voisins, dépose; 

Le 19 mai, à dix heures et demie du soir, je revenais de 

Montmartre et je m'en retournais chez moi, lorsqu'étant 

arrivé au coin de l'avenue Triidaine, lieu assez désert, 

passant près de deux jeunes gens, un troisième survient 

et dit tout haut : Il faut l'arrêter cette vieille canaille, ça 

lui apprendra à respecter les jeunes gens. A l'instant mê-

me, les trois se jettent sur moi, m'entourent de leurs 

bras ; l'un me prend ma montre ; un second mon porte-

monnaie contenant 21 fr., le troisième, mon portefeuille. 

Ne pouvant leur résister, car j'ai le bras gauche paralyse, 

je les laissais faire, regardant de tous côtés, espérant qu'il 

me viendrait du secours. « S'il ne nous donne pas d'au-

tre argent, dit l'un d'eux, il laut le mener au poste. — 

Mais, leur dis-je, vous m'avez tout pris, je n'ai plus rien; 

combien voulez-vous donc que je vous donne ? — Nous 

voulons 100 fr.; nous allons vous accompagner chez vous, 

et vous nous les donnerez, ou sinon, au poste. Pour leur 

ôter l'envie de m'accompagner, je leur dis que je demeu-

rais à Courbevoie. — Va pour Courbevoie, disent-ils,
;
 la 

nuit est belle, ça nous promènera. En ce moment, j'a-

perçus deux sergenls de ville, je criai au voleur. Les 

agents s'empressent de venir à moi ; l'un d eux court 

après deux des jeunes gens qui se sauvaient, l'autre vient 

à moi, et arrête celui-ci (le prévenu Coffinat), que j avais 

pris au collet. 
Les réponses de Coffinat ont été celles de tous ses pa-

reils. Il était indigné de voir un homme de l'âge du sieur 

Deschamps chercher à corrompre des jeunes gens; c est 

dans une bonne intention qu'il a voulu contribuer a l ar-

rêter» 
M. le président : Si vos intentions étaient bonnes, por-

quoi vos deux complices se sont-ifs enfui a 1 approche 

des agents et pourquoi vous-même vous senez-vous 

échappe si vous n'aviez été retenu par le sieur Deschamps? 

Le prévenu: Il criait au voleur; on pouvait bien se 

M. le président : M n'avait que trop raison, puisque 

vous lui aviez tout pris. 
Le prévenu : C'était pour mettre tout au poste. • 

Cette belle défense a valu à Coffinat une- condamnation 

à quinze mois de prison et cinq ans de surveillance. 

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Eisleben, dans la province saxonne), 22 juin -

Hier, vers huit heures du matin, un élevé du lycée (Gym-

nasiùm) de noire ville, Thibaut X ., 
se rendit au domicile de M. le docteur Schmalfeld proles-
SSpérSSëme établissement, et sonna a Ja porte 

r
S
on'appartement. M. Sohmallèld W*™™™^ 

trouvait seul chez lui, ouvrit la porte. Thibaut entra brus 

iSiïScîie!Le
 p

rofesseur
'

elïraye 3 q 

surpris de cet attentat, se réfugia dans son cabinet de 

travail contigu à l'antichambre ; le forcené jeune homme 

l'y poursuit et lui porte«ncore six coups, dont cinq dans 

la poitrine et un au bas-ventre. M. Schmalfe d s affaisse et 

tombe par terre baigné dans son sang. Thibaut, de son 

côté, qui s'était muni d'un petit pistolet, appuya 1 extr e-

mité de cette arme à sa bouche, et en même temps lâcha 

la détente, mais l'arme fit long feu. 
A ce moment même, la cuisinière de l'infortune profes-

seur rentra, et entendant la détonation de la capsuie, elle 

se précipita dans le cabinet de son maître. Voyant l'état 

où celui-ce se trouvait, elle courut vers la fenêtre, l'ou-

vrit, et cria : Au secours ! Le concierge, et deux domesti-

ques qui se trouvaient "dans sa loge, montèrent chez M. 

Schmalfeed, et appelèrent des gens de l'art, qui lui pro-

diguèrent leurs soins. Malheureusement les médecins ont 

peu ou point d'espoir de sauver la vie à cet estimable et 

laborieux savant. 
Le jeune Thibaut X.., immédiatement après avoir com-

mis l'affreux attentat et la tentative de suicide, est retour-

né tranquillement a son lycée et a pris place sur les bancs 

de sa classe, où, selon son habitude, il a écouté avec beau-

coup de recueillement la leçon qui alors se donnait. 

U a été arrêté, et devant le magistrat instructeur, il a 

déclaré qu'il, voulait se venger sur M. Schmalfed parce 

que celui-ci lui avait fait, en présence de tous les élèves 

de sa classe, une sévère réprimande qu'il croyait n'avoir 

pas méritée. 

Le juge d'instruction, avant de continuer l'information, 

a décidé que Thibaut X... serait observé et examiné par 

deux médecins afin de constater si ses facultés intellec-

tuelles n'ont subi aucune altération. 

L'événement dont nous venons de rendre compte a 

produit une très douloureuse sensation à Eisleben, où 

i'honorable famille à laquelle appartient l'auteur du cri-

me jouit, comme la victime elle-même, de l'estime pu-

blique. 

Bourse de Pari» da 25 Juin 185». 

0
 » l Au comptant, D"c. 62 80.— Haussa « 90 c. 
1 ( Fin courant, — 62 70.— Hausse « 95 c. 

4 li» i Au comptant, D«'c. 92 50.— Hausse « 55 e. 
1 . s} Fin courant, -i- — —.— 

AS OOHC^TAXTS. 

3 0[o 62 80 

*oïo 
4 1[2 0[0 de 1825.. 
4 1[2 0*1.0 de 1852.. 
Act. de la Banque. 
Crédit foncier 
Crédit mobilier 650 — 
Comptoir d'escompte 620 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 81 
— Oblig. 3 0j01853. 
Esp. 3 0[0Dette ext. 

— dito, Dette int. 
—■ dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 OiODift. 

Rome, 5 0[0 
Napl, (C. Rotsoh.)... 

80 -
92 25 
92 50 

2780 — 
630 

51 50 
421;4 

29 3/8 

104 

FGISDS DE Li VILLE, 1S 

OMig.de la Ville(Em-
prunt 50 millions. 

Emp. 60 millions... 
Oblig. delà Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre oanaux 
Canal de Bourgogne. 

452 50 
215 — 

950 
VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirès... 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne.. , 
Omnibus de Paris... 
C'imp.deVoit.depl.. 
Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille... 

A TERME. 

3 0p9 
4 lpf 0(01852., 

Plus 
haut. 

62 80 

Plus 
bas. 

176 25 
40 — 
90 — 

745 — 
880 — 

28 75 

131 25 

DM 

Cours. 

62 40 
r 1 . 

62 70 

OHKMZSTS SE FSE OOTZa XV PaRQVSï 

Paris à Orléans 1222 50 
Nord (ancien) 927 50 

— (nouveau) 785 — 
Est (ancien) 607 50 
ParisàLyonetMédit. 830 — 

— (nouveau). — — 
Midi 485 — 
Ouest 515 — 
Gr. central de France -■- — 

Lyon à Genève 500 — 
Dauphmé 497 50 
Àrdennes etl'Oise... — •,— 

— (nouveau).. 
GraissessacàBézierg. 155 —, 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 417 50 
Victor-Emmanuel... 370 — 

Chemin de fer russes. 4«7 50 

— L'administration des bains d'Aix-en-Savoie reçoit tous 

les jours des lettres qui attestent la persistance de br uits 

malveillants déjà officiellement démentis. Ne pouvant ré-

pondre directement à toutes ces demandes, elle déclare 

de nouveau par la voie de la presse que pas un seul sol« 

dat malade ou blessé n'a été dirigé sur Aix. Tous ceux 

qui connaissent cette ville savent bien que le gouverne-

ment n'y a jamais entretenu aucun hôpital, et qu'il serait 

impossible aux militaires de s'y installer autrement qu'à 

leurs frais et individuellement. L'établissement des bains 

est exclusivement destiné aux opérations thermales, et 

n'offre aucun logement. L'hôpital militaire de Chambéry, 

le seul ouvert en ce moment en Savoie, ne contient lui-

même qu'une soixantaine de militaires devenus malades, 

dans les étapes de la Maurienne. 

Les listes d'Aix accusent déjà près de mille baigneurs 

parmi lesquels on remarque, comme chaque année, beau-

coup de médecins : MM. Baumès (de Lyon), Bouchu (de 

Paris) ; Dugied (Dijon), Mallan (Genève), Théus (Dragui-

gnan), Marès (Montpellier), Péniston (Washington], etc., 

et les noms bien connus de la princesse Czartoryska, prin-

cesse Galitzin, baron Desmaisons (Pétersbourg), Angel, 

ministre à Stockholm, de Saussure (Genève), comtesse 

Danrémônt née Baraguey-d'Hilliers, Labrouste, directeur-

du collège Sainte-Barbe (Paris), Fabisch, sculpteur à 

Lyon, Joseph Bard, homme de lettres, etc. 

Le commissaire du gouvernement chargé de l'ad-

ministration des bains d'Aix, 

L'intendant, DUPRAZ. 

— Le Concert-Musard, aux Champs-E ysées, continue à être 
envahi par une foule élégante et choisie. Cette semaine le 
programme a été tous les jours renouvelé, Demersseman exé-
cute son air varié sur le Carnaval de Venise, et MM. François 
Richir et Quentin un air varié du Pirate, eomposé pour 
trombonnes par Beer. Qjant à Musard, s'il ne surpasse 
pas son père, il lui succède et soutient dignement le nom 
qu'il porte. 

SPECTACLES DU 26 JUIN. 

OPÉRA. — 

FRAHÇAIS. — Adrienne Lecouvreur' le Jeune Mari. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fille du régiment, la Fête on village. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais Roi ! Richard. 

VADDIVILLK. — La Vie de Bohème. 
VARIÉTÉS. — Le Petit-Poucet. 
GYBNASS.— Le Baron de Fourchevif, le Bourgeois de Paris. 
PALAIS-ROTAL. — Le Banquet des Barbettes, l'Autruche. 
PORTS-SAIHT-MARTIH. — Relâche. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

GAITÏ. —- La veille de Marengo. 
CIRQUE IMPCRUL. —1 Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — En Italie, la Clarinette mystérieusj. 
FOLIES-NOUVELLES. — La PrincesseKaïka, Docteur Blanc. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — L'Omelette. 
DÉLASSEMENTS. — Folichons et Folichonnettes. 
BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil, 

i CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME, J** Riquet à la Houppe, grand succès. Spectacle 

de jour. 
PRÉ CATELAN. — De trois à six heures, concert par la musi-

que des guides, spectaclo et jeux divers; photographie, 

f café-restaurant. 

■ î 
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âUBIENGg BIS CRIÉES. 

DEUX BAISONS 
Etude de mc (CHarles Ï.EïAUX. avoué à Pa-

ris, rue des Saints-Peres, 7. 

Vente eu l'audience des criées au Palais-de-Jus-

tice à Paris, le mercredi 6 juillet 1859, deux heu-

res de relev e en deux lots, 

1° D'une Bu AÏSOJ&I et dépendances avec jardin, 

sise à Plaisance, rue du Chemin-de-Fer, 17. — 

Mise à prix, 15,000 fr. — Revenu brut, environ 
2,123 fr. 

2° D'une autre MAISON et dépendances avec 

jardin, sise à Vaugirard, rue Blomet, 6i. — Mise 

à prix, 20,000 fr. — Revenu brut, 2,360 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" LEVAVX, avoué ; 2» à M' Ave-

line, notaire à Vaugirard, Grande Rue, i," 105. 
 .(9536j 

MAISON A M0NTR0C6I 
Etude de M" liAKOMMIS, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, n" 60, successeur de 

M. Glamiaz. 

Vente sur surenchère du sixième, au Paluis-de-

Justice, à Paris, le jeudi 7 juillet 1859, deux heu-

res de relevée, 

D'une MAISON* sise à Monlrouge, Grande-

Rue, 60 ancien et 56 nouveau. Contenance, 496 

mètres 20 centimètres. — Mise à prix, 11,800 fr, 

S'adresser audit M« LACOIIHE, et à M" Le-

sage et Levesque, avoués. .(9551) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Vente en l'élude et par le ministôra de M
C 

FOULD, notaire à Paris, rue Saint-Marc-Fey-

deau, 21, le jeudi 30 juin 1859, heure do midi 
précis, 

D'un K'OXnS de commerce de marchand de 

vins, sis à Paris, rue du Faubouig-Saint-Denis, 

60, comprenant la clientèle et l'achalandage, un 

matériel considérable et tout neuf, et le droit à la 

(
 location des lieux qui se composent d'une bouti-

que, salle à boire en arrière, arrière-boutique et 

cuisine au rez-de chaussée, grande salle à boire, 

cabinet particulier, deux grandes chambres avec 

cabinet au premier, caves, etc., loué jusqu'en 1868 

moyennant un loyer annuel de 1,250 fr. 

Mise à prix : 7,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* THOMAS, avoué, et à M'l'Ol'LH, 

notaire. .(9542) 

(SEINE), 

PAVILLON Eï JIIKAS: 
Etude de M

0
 Cb. UHOCAM, avoué au Havre, 

rue Bernardin-de Saint-Pierre, 1. 

Vente à tout prix, le lundi 11 juillet 1859, à une 

heure de relevée, en l'étude et par le ministère de 

M* bAUSSli', notaire au Havre, Grande-Rue, 

37, en un seul lot, 

D'un grand et beau PA.VIEXOSÏ, avec deux 

•I.VItOl siiu» â Sainte-Adresse, rue Marie-

Talbot, près du Havre, contenant une superficie 

de 801 mètres 43 centimètres, précédemment oc-

cupé par M. Guignon. Vue magnifique sur la mer. 

La [remière mise à prix éiait de 41,000 fr. 

S'adresser pour les rensciguemenis : 

1" A 92» HAUSSA, notaire au Havre; 

2° A M" €Ii. BKOCAS et Hamel, avoués au 

Havre; 

3° Et pour visiter le pavillon, à M. Liard, char-

pentier, demeurant à Sainte-Adre:-se, rue Marit-

Talbot, à côté du pavillon. .(9519) 

RUE S.ViNT-HONORÉ Â PARIS 
Adjudication, même sur une enchère, le mardi 

5 juillet 1859, midi, en la chambre des notaires 

de Paris, par Me BARBE, l'un d'eux, 

D'une MAISON srtuée à Paris, rue Saint-Ho-
noré, 121. 

Mise à prix: 120,000 fr. 

S'adresser audit 81
e
 BARBE, dépositaire du 

cahier de charges. (9518) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE MARCHAND DE VINS 
Etude de M* THOMAS, avoué, rue Saint-

Honoré, 191. 

ZBTTB W§ TJUfiVMUK DU H m 

CARTE GÉNÉRALE DE L'ITALIE 
jusqu'aux frontières de la Suisse et de l'Autriche, 

dressée par DUFOUR, et coloriée. Un franc par la 

poste, 1 fr. 50 avec le n° 845 de V Illustration^, 
rue Richelieu). (1534). 

Baisse de prix. La maison Wulli, rue Chariot, 57 

(fondée en 1843), envoie son catalogue franco sur 

demande affranchie. Récompense à l'Exposition 

universelle. Appareils complets depuis 70 et 75 fr. 

(1462)* 

NIE-PROPRIÉTÉ 
Etudes de H« MICHEL., notaire à Choisy-le-

Roi, et de M' CClOiEHIEB, avoué à Paris, 

rue Harlay-du-IVais, n° 20, et quai des Orfè-
vres, 42. 

Adjudication en l'étude dudit BB
e
 MICHEL, 

le dimanche 3 juillet 1859, une heure de relevée, 
en un seul lot, 

De la NUIS PROPRIÉTÉ d'une somme de 

7,500 fr., garantie par privilège de vendeur. — 

L'usufruitière est née le 2 lévrier 1790. 

Mise à prix outre les charges, 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Auxdits M'
s
 MÏCHEE et CULLERIER, et 

à M" Bujon, avoué à Paris, rue à'HÙuteville, SI. 

.(9552) 

(1 
ERRATA. —• Dans les convocations d'assembk'e 

générale faites le 17 juin pour le 28 juin, au li u 

d'exercice clo-s au 15 février 1857 et un 15 février 

1858, lisez : 15 février 1858 et 15 février 1859. 

Le géraftt, 

.(1532) IÎIGAUD FAIRE ET C". 

M
RIlPArST Cliales

 des Indes et de France. 
• IfUI vil i • Vente, échange et réparations. 

41, Cbaussée-d'Antin, au premier. (1481)„ 

MORTO-INSECTO DESTRUCTION COMPLÈTE 

FOURMIS ET DE TOUS INSECTES NUISIBLES. Emploi 

facile et peu coûteux. — Rue de Rivoli. 68. Se 

méfier des contrefaçons. (1445), 

DI 11^1? Il PHTd avantageux et sûrs de capi-
1 L'iljU.HuLl I O taux au moyen d'achats de 

terrains par spéculation dans Paris et ses environs. 

MM. L. Charlat et C», rue de l'Arbre-Sec, 19, de 

une heure à trois. (1457) 

fiai n fil)EU If Ses propriétés onctueuses 

LvLU 1/tlL VHi lui assurent une action effi 

cace sur le tissu de la peau, dont il active les 

fonctions. Chez les dames, son usage journalier 

conserve la fraîcheur, et chez les artistes drama-

tiques, il enlève des pores de la peau le dépôlobm 

raieur des fards, source de maladies cutanées. Le 

pot, 1 fr. 50; tes 6 pots pris à Paris, 8 fr. Pharm. 

Laroze, 26, rue Neuve-des Petits-Champs, Paris. 

DARTRES Vices du sang 

Guérison rapide, sans récidive et 

j, en secret des maladies primitives 

*ou constitutionnelles des deux 

seios par les BISCUITS dépura-

tifs du d'OLLIVlER, seuls ap-

prouvés pur l'Académie impé-

riale de médecine, et AUTORI-

SÉS DU COU VERNE MENT. Une 

^récompense de 24,000 fr. a été 

' votée au D' Ollivier pour la su-

périorité de fa méthode. 

A PARIS, RUE SAINT-HONORÉ, 274, au premier étage. 

Constations gratuites de midi à C heures, et par lettres 

affranchies. — Dépôts dans les pharmacies. (116(i)' 

JGXPLIQIJÉ 

D'APRÈS LES DOCTRINES GÉNÉRALEMENT ADOPTÉES 

A LA FACULTÉ DE DROIT DE PARIS. 

Par J.-J. DELSOL, avocat à la Cour impériale de Paris, docteur en droit. 

EJ Ai] 
DANS LES EAUX DOUCES DE LA FRANCE 

Par N. GUILLEMARD. 

Un volume in-12. — Pris : â francs. 

A la Bibliothèque des Chemins de fer, I<. HACHETTE et C
e
, rue Pierre 

Sarrazlii, 14, à Pari». 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE ET MARQUAI,, Li BRAIRES DE LA CoUR DE CASSATION 

Place Daupblne. «7 (entre le Pa!ais-de-Justice el le Pont-Neuf). j»
a

 ' 

.IMF^TAIIiEDi]C()»Ei!EC6.!I.Ii£Hcif 
LA LEGISLATION COMMERCIALE, par Isidore Alatixet, avocat, chef de ht, ET DE LA. LLtjlSLAllUiN LUJ1J1LKL1ALE, par 

nistère de la justice, auteur du l'raité général des Assurances, de 

Cet ouvrage est le seul Commentaire général de la législation commerciale qui ait été 

contient la législation, la jurisprudence et la doctrine des auteurs jusqu'à ce jour. Publié. 

m-8-, 1857, 30 fr. 

TËSDeBANQUEROUTE 
donnant le dernier état de la jurisprudence et de la d„„ 

du ç
0

de de commerce et de lu Législation commerciale). 1 vol. in 
octrine, par LE MÊME. (Extrait du Corn*» 

8°, 1857, 6 fr. """"'air, 

A SAINT-CERMAIN 

EN-LAVE. DES 
Ce bel établissement, qui eompte vingt années d'existence, situé à proximité de la Terrasse et du n "T. 

magnifique jardin, se recommande aux familles par le comfort de la table et de l'ameublement, le choix rt^i
avcc Ul

i 
et la modicité du prix. Eerirefranco à la directrice. ' (1422)*

 8
ociété 

n'ont pas été fermés cet hiver. Leurs douches inimitées, leurs vastes vaporariums et piscines sont comol'ns 

INHALATIONS FnoiDES DE MARLIOZ et le voisinage de CHALES. P
a

r te 
Télégraphe au Casino. — Orchestre de Portéhautlde. Paris). — A4 heures de Lyon et Genève, 14 heures d 

IPillll Hi, rue 

Montmartre. 
Succursales :rues de t'Odéon, 4A; Laborde, 9;Provence 52 

VIN S EN CEBCIiES et en BOLTI JTXJLES ' 

Mm SPÉCIAL PODR LES ENVIRONS 
avec réduction des droits de I»arls. 

Vins en bouteilles à 45,50,60,75,90 cent, et au-dessus.—Vins en litres à 60 c 
Vins fins pour Entremets et Dessert. — Liqueurs françaises et étrangères^^^^^P 

DE PARIS 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée et dorée par le» procèdes électro-chimique», ^ 

PAVILLON DE HANOVRE 
•S. fc.ul.iwpl irm ItaMnu. (S, 

MAISON DI! VENTE 
■ '• TRW.I 1T Cl*. 

EXPOSITION PERMANENTS DB l.A FAUKIQIL'ft 

I (Cil I 

En vente ehsz l'auteur, J. METATENS, rue Rochechouart, 9, et chez tous les Libraires. 

TARî FA fiY ïîFtfc
1
 i'iï ÀÏÛÏ'C

 ou
 Comptes-Faits des jours et des heures jusqu'à ;îl jours de travail 

1 AOLIlAU A il II) tïâbMaElà du prix, de 1 fr. à 6 fr. 75 c. (de 25 en 25 c.), la journée étant de ÎO, 

llou 11 neures; avec les petites journées converties en journéeB ordinaires. — Prix 75 c— Franco parla noste 

rf. (Affranchir) ; • " ,1*4.1 

Bill DE MER DE DIEPPE 
Le splendide et nouvelle établissement de 

Bains est ouvert. CONCERTS TOCS LES JOURS, 

SOIRÉES DANSANTES, GRANDS BALS PARÉS, D'EN-

PANTS AVEC TOMBOLA, SALONS DE LECTURE, m 
CONVERSATION, JEUX DE BILLARD, MANÈGE, 

GYMNASE. SALLE D'ARMES, ete. Tout est réuni 
aujourd'hui sur le bord de la mer. Nouvel 
établissement IIVDROTHÉRAPIQUE, RÉGATES, 

STEKPLE-CHASE, THÉÂTRE, Opérettes el Gran-
des Fêtes extraordinaires. 

«toeleté* commerciale*. — (faillite». — Publications légale».. 

% rit l ru ttioiillléret. 

fENTKS PAR AU 1 OftlTf DE JUSTICE 

Le 26 juin. 

A Gentilly, 

sur la place publique. 
Consistant en : 

(5663 ) Chaises, tables, buffet, fau 
teuils bureaux, presse à copier, etc 

Le 27 uin. 
Avenue des Triomphes, 5 

(6557J Tables, toilette,canapé, chai-
ses, buffet, guéridon, etc. 

Rue Traversine, 78. 
(665.1) Tables, pianos, rideaux, fon 

laine, etc. 
Cité Fénelon, 2. 

(6666) Etablis, espagnolettes, ca-
siers, cartoonier, ôlaux, etc. 

Hue d'Amsterdam, 47. 

(6667) Table ovale, montre vitrée, 
lampe, chaises, rideaux, etc. 

Rue Mouffetard, 19s. 
(6668) Armoires, bult'ets.e.ommode? 

consoles, matelas, tables, etc. 
Boulevard du Temple, 76. 

(5669) Glaces, pendules, bureaux, 
lampes, armoires, fauteuils, etc. 

Hais Basse-du-llempart, 26. 
(5670; Tables, pendules, candéla-

bres, fauteuils, commodes, etc. 
Rue du Val-de-Grâce, 18. 

(5671) Machine à vapeur, élaux,ou-
tillage de mécanicien, etc. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
6eurs, rue ltossini, 6. 

(6559) Cinq tours montés, 20 es-
sieux bruts, étaux, meule, ete 

(6560) Montres vitrées, armoires à 
glace, canapés, fauteuil», etc. 

(6561) Rureau, canapés, labourets, 

tables cylindriques, etc. 
(8562 Chaises, tables, buffet, ar-

more fi glace toiletle, etc. 
(6563) Chaise.-, fauteuils, bureau 

comptoir, etc. 
(56/2) Armoire, buffet, chaises, fau-

leuils, vaisselle, etc. 
(5673 Klahlis, outils de menuisier 

et 500 mètres de. bois. 
(3674) Comptoir, tables, chaises, se-

crétaires, commode, baquet, etc. 
5675) Casiers, limes, soufflets, é-

lanx.etc. 

(5672) Chevaux, charrettes, usten-
siles d'écurie, etc. 

(5677, Chemises, jupons, manches, 
robes, bas, tableaux, ete. 

(5678) Commode, fauteuils, chaises, 
meuble de salon, gtaecs, etc. 

(3675) Comptoir, chaises, caisses 
de, voxa^e, malle en cuir, ete. 

(5680) Bibliothèque, ouvrages reliés 
et brochés, eêle-à-lête, etc. 

(568i ) Tables, chaises, rideaux, ser-
viettes, gravures, divan, etc. 

(5382) Bureaux, presse à copier, lau-
teuils, comptoirs, balances, ete 

(5 ,83) T ables, bureau, fauteuil, bi-
bliothèque, volumes, etc. 

(568*1 Cah>8« en fer et bois, presses 
à copier, poêle, coriiplo.ir, etc 

(5685) Commode en acajou, table, 
iieiidules, vases en porcelaine.elc. 

Le 28 juin. 

(3686) Meuble de salon, fauteuus, 
chaises, bureau, pendule, etc. 

(5687) Tables, bureau, commode, 
armoire, glace, fauteuils, e te. 

(5C88) Comptoirs, guendon, glaces, 
montres vitrées, chapeaux, etc. 

(5689, Bureau, table, chaises, poêie, 
machine à vapeur, enclumes, etc. 

(1690) Tables, chaises, glaces, pen-

dules, mobilier de salon, etc. 
Tables, fauteuils, chaises, 

(5991 

(iSK%Sa rondé~Tuffé"t, fauteuil 

pendules! bibliothèque, etc. 

» Voltaire, cave à liqueurs, etc. 
(5693) Instruments d'optique, chai-

ses, easiers, glaces, etc. 

(3694,) Bureaux, f'auleuils, table.pen 
dule, chaises, caisse en fer, ele. 

,5695) Armoire à glace en palissan-
dre, vases en porcelaine, etc. 

(5696) Tables, chaises, tauteuils 
commode, buffet, chauffeuse, ele 

(6558) Table, armoire à glace, bi 
bliothèque, buffet, commode, etc 

Place des l'elits-Pères, 9. 
(5697) Chnises, tables, buffets, com 

mode, comptoir, casiers, etc. 

Rue d'Angoulême-du-Temple. 2. 
(5698) Tables , canapés , chaises 

fauteuils, armoire a glace, ele. 
En une maison, sise à Paris, passage 

Saulnier, 41. 
(5699) Tables, canapé, jardinière, 

bibliothèque, pendule, etc. 
En une maison, sise à Paris, rue de 

la Ferme-des-Mathurins, 50. 
(5706) Comptoir en chêne, lits en 

fer, matelas, sommiers, etc. 
En une maison, sise à Paris, avenue 

des Champs-Elisées, 121. 
(3701) Armoire à glace, buffet, chai 

ses, cinq fauteuils, rideaux, etc. 
En un chantier, sis à Paris, avenue 

de la Bourdonnaye, 45. 
(5702) Etablis, madi iers, cordages, 

planches, fort lot d'objets, etc. 
Rue du Kaubour«-St-Aiitoine, 215 
(5703) Tables, fauteuils, bureaux 

bibliothèque, pendule, etc. 
En une maison, sise à Paris, l'aub 

Montmartre, 61. 
(5704) Tables, labourets, tréteaux 

armoires, fauteuils, chaises, etc. 
A Bercy, 

sur la place publique. 
(5705) Casier, presse A copier, poêle, 

alambic, bassine en cuivre, etc. 
A Ijatignolles-Monceaux. 

sur la place publique. 
(5706) Comploirs, casiers, montres 

vilrées, pierre à broyer, ele. 
En une maison, sise a Ilalignolles, 

avenue de Clichy, 18. 
(5707) Taules, chaises, fauteuils, di-

van, pendule, flambeaux, etc. 
A La Chapelle-St-Denis, 
sur la place du marché. 

(5708) Comptoirs, coupons de cali-
cots, coutils, contonnade, été. 

En une maison, sise aux Ternes, 
commune de Neuilly, rue de l'Ar-
cade, 10. 

(5709) Deux piles de planches pour 
parquets, armoire à linge, etc. 

Le 29 juin. 
Hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Hossini, 6. 
(5710) Chaises, fauieuils, commode, 

buffet, secrétaire, tables, etc, 
57ii) Bureau, chaises, curtonnier, 

cadres, chemin de la croix, etc. 

La publication légale des actes de 
lociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
.. ois des quatre journaux suivants : 
ie Moniteur universel, la Gazette de> 
Tribunaux, le Droit et le Journal ge-
itral d'Jtiichei, dit Petites Jffichei. 

SOCIÉTÉS. 

ERRATUM. 

Feuiile du 21 juin, société l'Acci-

dent, au lieu de TAKADE, lisez TEK-

RADE. ' (2171) 

Etude de M" PRUNIER-QUATRE-

MERE, agréé, rue 
n" 72. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le vingt et 
un juin mil huit cent cinquante* 
neuf, enregistré au même lieu I« 
vingt-trois du même, mois, entre : 
1» M. JVlexandre-Louii SIMON lils, 
ancien négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Suint-Denis, 279, ci-de-
vant, et actuellement à Helleville, 
rue de Paris, 251; 2" M. Pierre-Au-
guste LEROY, négociant,demeurant 
à Paris, rue Saint-Denis, 279 ; 3» M. 
Louis-Auguste PANNEL1ER, ancien 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, 279, ci-devanl, et ac-
tuellement rue de la Fidélilé, 5 ; il 
appert que la société ayant existé 
enlre les personnes susdésignées, 
sous la raison sociale A. SIMON 
fils etC'% et ayant pour objet la fa-
brication de passementerie, aux 
termes d'un acle sous signatures 
privées, en dale à Paris du vingt et 
un juin mil huit cent cinquaiite-
huil, enregistré audit lieu le surlen-
demain, est et demeure dissoute à 
partir du vingt-cinq mai mil huit 

cent cinquante-neuf, époque à la-
quelle les opérations pour le comp-
te de la société A. SIMON* fils et C" 
ont cessé, et que M. Leroy de-
meure seul chargé de la liquida-
tion , avec les pouvoirs les plus c-
lendus. 

Pour exlrait : 

| (2172) E. PRUMER-QUATREMÊRE. 

Montmartre, nul à J'égard de la société, et même 
| a l'égard des liei's. La société a son 

siège à Paris, rue Neuve-Guillemin, 

Pour extrait : 

CHOSSONNERY. 

J.-F. llUUEUT. | -(2169) 

D'un acle sous seingi privés, l'ait 
double à Paris, le douze juin mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré à Paris, le vingt et un du même 
mois, foiio 20, recto, case 6, par 
Ponimey, qui a reçu cinq francs 
■.inquante centimes, entre Charles-
Léon BOUCHARD, négociant en vins, 
demeurant à Paris, rue des Prou-
vâmes, 3, et Jeatf-Bapliste JOURON, 
négociant en vins, demeurant à 
Avise (Marne), il appert que la so-
ciété de tait existant entre les sus-
nommés pour le commerce des vins 
de Champagne et bordeaux, sous la 
raison sociale : JOURON et liOU-
;tIAHD, ayant son siège a Pans, 
rue des Prouvaires, 3, est et demeu-
re dissoute à compter du (rente juin 
mil huit cent cinquante-neuf, et 
queM.Jouron est nôixnhé seul li-
i|U dateur de la susdiie société. 

Pour extrait : 

(2170) JOURON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Los créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 

de dix à quatre heures. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le treize juin mil 
mit cent cinquante-neuf, enregis-
ré le vingt deux dudit mois à l'a-

ris, par le receveur, qui a perçu les 
droits. Il appert que M. Lou-s CHOS-
SONNERY, commis distillateur, de-
meurant a Paris, rue du Foùr-St-
Gerinain, 70, et M. Jean-Foriuné 
HUBERT, employé, demeurant à Pa-
ris, même rue, 7i, ont formé entre 

ux une société en nom collectif, 
ayant ponr objet la fabrication des 
sirops et liqueurs. Celte société a 
été contractée pour dix années, à 
ommencer du quinze juin mil huit 
eut cinqua>te-neuf, pour Unir a 

pareil jour de mil huit cent soixan-
e-neuf. La raison sociale esl CHOS-

SONNKRY et HUBERT. Chacun des 
associés a la signature sociale, mais 
T ne peut en faire usage que pour 
es besoins et les affaires de la so-

ciété; tout engagement autre est 

Faillite»). 

L'ËCLAKATIONS DB FAILLITES 

Jugements du 24 JUIN 1859, gui 
déclarent la faillite ouverte, et en 
fixem provisoirement l'ouvertiirt au-
dit jour : 

Du sieur DELCAMBRE (Edouard), 
anc. carrier à Montmartre, rue du 
Télégraphe, 14; nomme M. Basset 
juge-commissaire , el M. Grison , 
passage Saulnier, 9, syndic provi-
soire (N> 16101 du gr.); 

Du sieur MACÉ aîné (François), 
nég. en nécessaires, rue Chapon, 6; 
nomme M. Gervais juge-comissaire, 
et M. Ballarel , rue de Bondy, 7, 

syndic provisoire (N* 16102 du gr.); 

De la société HIOMER et COUR-
RECH, confectionneurs, dont le siè-
ge est boulevard de Strasbourg, 7, 
composée de Amand-Désiré Lho-
mer et Joseph-Gabriel - Napoléon 
Courrech ; nomme M. Gervais juge 
commissaire, et M. Beaul'our, rue 
Montholon, 26, syndic provisoire 
(N° 16103 au gr.). 

CONVOCATIONS DB CHEANCISRS. 

Sent invilei à te rendre eu Tribu»*! 
ie commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, a a . les trtin-
ciers : 

NOMINATIONS BI SYNDICS. 

Du sieur DELCAMBRE (Edouard), 
anc. carrier à .Montmartre, rue du 
Télégraphe, 14, le 30 juin, à 9 heures 
(N» (6101 du gr.); 

Du sieur LAMOTTE (Pierre-Uenri-
Achille), entr. de serrurerie à La 
Pelite-Villelte, rue d'Allemagne, 80, 
le v juillet, à 10 heures (N» 15961 
du gr.j; 

De la sociélé LHOMER et COUR-
RECH, confectionneurs, dont le siè-
ge est boulevard de Strasbourg, 7, 

composée de Amand-Désiré Lho-
iner et Josep'i - Gabriel-Napoléon 
Courrech, le 30 juin, à 10 heures l[2 
(N-16103 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la 
quelle S. le juge-commtssalre doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'ila' Otî cs-donci») » présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

kryilMATIONS. 

Du sieur DUBOIS (Jean-Georges), 
voiturier et loueur de chevaux à 
Boulogne, rue de Larochefoucaull, 
55, le i" juillet, à 10 heures (N- 15946 
du gr.); 

Du sieur HOVYN DE TRANCHÈRE, 
nég. en vins, rue de la Vicloire, 31, 
le i" juillet, à 9 heures (N» 15262 
du gr.j; 

Du sieur LEFEBVRE, md de vins 
rue des Ecouffes, 4, ci-d

t
erant, ac-

tuellement à Monlrouge, rue de la 
Gailé, 35, le i" juillet, à 10 heures 
(N- 15597 du gr.;. 

Pour être procédé, sous la préil 
dtnee de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aBirmalton de leuri 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que le 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOULARD (Pierre-Maxi 
milien), ancien boulanger à Pont-
lieuc-lez-le-Mans Sarllie), et à Pa-
ris, rue Beaubourg, 44, demeurant 
actuellement rue Saiul-André-des-
Arls, 48, le B» juillet, à 2 heures (N-
I48S1 du gr.); 

Du sieur V1LLACHON (Marlin), fa-
bric. de crayons, rue de l'Enlrepôl, 
5, le I" juillet, à 9 heures (N° 15810 
du gr.). 

Pour entendre le rapport det i$n 
lies sur l'étal de la futilité et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer ei, 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'ultlilt 
du maintien ou du remplacement de> 
lyndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communicalion du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

PRODUCTION DE TÏTHM. 

Sont invités d produire, dans le de 
lat de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes d réclamer. SiJK. 
les créanciers: 

Du sieur DUREL (Jean-Louis), 
brasseur à Passy, rue Gaillon, 5, 
enlre les mains de M. Heurley, rue 
LalIHte, 51, syndic de la faillite (N° 
16012 du gr.); 

Du sieur VASSAUX (Louis-Fran-
çois), fahr. de tissus de laine, rue 
Neuve-Saint-Eustaehe, 44, entre les 
mains de M. Sergent, rue de Choi-
setil , 6, syndic de la faillite (N" 
16029 du gr.); 

Du sieur MANTET (Amable), pas-
sementier, rue Ménilmonlanl, 93, 
enlre les mains de M. Richard Gri-
son, passage Saulnier, 9, 3yndic de 
la faillite ,N° 16044 du gr.); 

Du eieur MINY ( Jean-Raptisti-
Françoisi, md de vins-restaurateur, 
rue Ue la Fidélidé, 14, enlre les 
mains de M. Chevallier, rue liertin-
Poirée, 9, syndic de la faillite (N° 
15853 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
delà loi du28 mai 1881, élreprocédt 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprii 
l'expiration ù'è ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BFXK, fahr. de caoutchouc, passage 
Saint-Sébastien, n. 9, sont invités 
à se rendre le l"r juillet prochain, 
à 10 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enlen 
dre le rapport des syndics sur la si-
tuation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac 
quiltement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banquerou-
te frauduleuse commencées contre 
le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pro-
noncé qu'à la double majorité dé-
terminée par l'art. 507 du même. 
Code, M le juge-commissaire les in-
vite à ne pas manquer à cette as 
semblée, à laquelle il sera procédé 
à la formation de l'union, si le sur 
sis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N« 15850 du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
P1GET (Louis), maître de lavoir pu 
blic, rue Lamartine, 22, sont invités 
a se rendre le 1" juillet, i 10 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 15490 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
E. LECUS et C'«, société ayant existé 
en l'ait, en nom collectif et en com-
mandile paradions, sous la raison 
E. Lecus et C'', ayant eu pour objet 

1'enlreprise des Vapeurs-Omnibus 
de la Seine, dont le siège élait quai 
Malaquais, 17, et dont étaient gé 
rants Lecus (Eugène), et Quinauli 
(Gustave), sont invités à se rendre 
le 30juin, à 12 heures très précises, 

au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
lormément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ler; leur donner décharge de leur.-
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe corumu-
nicalion des compte el rapport des 
syndics (N" 13970 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

DURAND (Jean-Baptiste-Alexandre), 
gérant de la fabrique de chapeaux, 
sous la raison Durand elG% rue Ste-
Croix-de-la-Brelonncrie, n. 28, sont 
invités à se rendre le I" juillet, à 10 

heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N* 9911 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété TKESCARTF.S et FIASSON , 
ayant pour objet lafabr. de la pas 
sementerie, dont le siège est à St-
Mandé, impasse des Qualre-Bornes, 
3, composée de Treseartes (Louis), 
et Catherine Goulany, veuve Fias-
son , depuis femme Treseartes, 
sont invités à se rendre le 30 juin 
à 10 heures l[2 précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe comiuu 
uication des compte et rapport des 
syndics (N» du 14S35 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
THOMAS et THOMAS fils ainé, anc. 
négoc., rue Sainte-Croix-d'Antin, 
sont invités à se rendre le l« 
juillet, à 2 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'art. 562 du Code de conim. 
ancien, entendre le compte délinilil 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
(N° 597 du gr., anc. loi). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTmON. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BONN Al RE (Charles-Florestan), ent. 
de construclions à Neuilly, r. Louis-
Philippe, 19, en relard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le l'r juillet à 
i heures très précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. lejuge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances. 

Les créanciers vérifiés et animés 
seront seuls appelés aux réparti-
tions de l'actif abandonné (N» s.210 
du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 mai 1859, 
lequel, attendu qu'il y a fonds suf-
fisants pour suivre les opérations 
de'la faillite du sieur HÉBERT dit 
LIÏRON (Orner-Joseph), émailleur, 
rue Beaubourg, 73; 

Rapporte le jugement du même 
Tribunal, du 30 avril 1855, qui clô-
turait faute d'à tif suffisant les opé-
rations de ladite faillite ; 

Nomme M. Bourbon, rue Richer, 
39, syndic provisoire (N° 12194 du 
r.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la dame GOUBERT, mar-

CLOTUttE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

(V. B. Un mois après la date de en 
jugements, chaque créancier rentr» 
dans l'exercice de ses droits conire II 
failli. * 

Du 24 juin. 

De la dame veuve LHERISSIER, 

demeurant à Vincennes, rue du 
Midi, 29. (N« 16065 du gr.) 

Des sieurs (j$AUT et GOUDART, 
marchands de cuirs et crépins, bou-
levard Pigale, 36, et cilé du Midi, 7. 
(N- 16033 du gr.) 

Du sieur PREVOT, négociant, ru» 
Saint-Etienne-Bonne-Nouvelle, 3. 
(N° I607S du gr.) 

ASSMIILËIS DU 27 JUIN 1859. 

NEUF HEURES : Bibas fils aîné, néi 
gociant, rem. à huit. — BibasjDU-

ne, banquier, conc. 

NEUF HEURES i[î : Cour, entr. da 

peinture, rem. à huit. . 
on HEURES 1 (2 : Baron jeune, ma 

de chaussures, synd. — Cnaloi, 
lab. de caisses de pianos, ouv. -
Monin etChabrelv, passementier, 
id. - Adoue, nid de châles, clOt. 
— Pasqu.er, épicier, id. — uur-
bain, nég. en vins id - Scherer, 
ent. de peintures, id.— Tisserana. 
md de vins, id. - Bébert jeune, 

fab. de ressorts, remise a huit. -
Pradeaud, md de vins, corn--.— 
Buisson, fabrieantde bijoux, m 

Levasseùr, fab. de t«
udl

|» „^ 
pianos, délib. (art. sfOÎ.—„*L0"* 
seau, tourneur, redd. de comple. 

UNE HEURE : D1'" Bonesme, mats ae 
de lingeries, ouv. - D'Uurencot, 

mde de nouveautés, id. - Uu™« 
cot et C", robes < t nouveautés, m-

DEUX HEURES : Poitrey.épieier.reui. 

i huit. -=> 

Décès et inbumatloot 

Du 23 juin 1859.- M. le général 

Sauvan, 70 ans, rue do Suresne, i<-

-M- veuve de la Cheverture « 
ans, rue du Havre, 12. - M" veuv. 
Jumel, 57 ans, rue de Moneeau, ». 
M" Douavre, 63 ans, rue Levcque, 
6. -M»-Marlinon, 51 ans, rue » 

Fg-Montmartie, 49.- «"'Yo -
Leborne, 8* ans, riieCliaiienan »■. 
M"» Potet. 60 an», rue d'HauteuW. 
13. - M. Lebrun, 77 ans, rue de "

1 

voli, 156. - M»- Mo. 1er, 31 ans, 1 

du Fg-du-Teuiple, H5. - «• 

-„s, 18 ans, rue Fo
D
'»

in

R
%{^a* 

Gérard, 9 ans, rue de Hrew-
 fl
. i" Gérard, 9 ans, rue de "'"^n-

- M'" Ranios, 28 ans, W'-BO, 

ausire, 11. - M"" veuve DiUj» _ 

ans, rue des Tournent*■ "
ssag

a 
■" veuve Bruneau, 59 an», e. ^s, 

Vaucanson, 25. - M. Forrut, '
 (l 

rue de l'Agile, 9. - M
IU ̂ KCyjio-

-ns, rue St-Autoine, ««• - » .j. -
',60 ans, rue de VarcnnM. 
Houssiaux, 41 ans,, rue du « 

..d, 3. - M. Chevrinai», f°.
per 

place du Pont-N'eul, 
raud, 53 ans, rue Cassette, »_ 

Vaa
 de^nts,^. 

an 
tel 
M. 
net 
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